
N

N acarat. —  Couleur rouge orangé 
D u velours nacarat.

N acelle. —  (A rch .)—  Se dit de la 
courbe de certaines m oulures à profil 
concave. O n d it aussi nancelle.

N acre. — M atière intérieure de cer
taines coquilles. Elle est blanche, irisée, 
dure, susceptible d’un beau poli et est sou
vent employée pour faire des incrusta
tions.

N acré. —  D ’ un ton, d'un éclat, 
d ’une transparence semblable à celle de 
3a nacre ou substance intérieure des co 
quilles produisant des reflets irisés.

N aissan ce. —  Point de départ 
d’une ligne courbe, d'une surface.

—  d’une colonne. —  (A rch .)—  Se 
dit du com m encem ent d’u n  fût d e  colonne.

—  d’une voûte. —  A rch.) —  Se 
dit de l’endroit où com m ence la cour
bure d’ une voûte.

Naos. —  (Arch.) —  Partie centrale 
des temples grecs où s ’élevaient les sta
tues des dieux ; —  se dit aujourd’hui, dans 
les églises grecques, de la nef réservée 
aux fidèles.

N appe d’autel. —  D raperie brodée 
ou garnie de dentelles que l’on étend 
sur la table d’autel.

N arthex. —  (A rch.) —  Vestibule in
térieur des basiliques chrétiennes.

N ativité. —  Se dit des tableaux 
religieux représentant la naissance de 
l ’Enfant Jésus.

N aturalism e. —  Se dit des efforts 
esthétiques de toute école d ’art qui tend à 
interpréter la nature en la serrant d ’aussi 
près que possible. Le naturalisme de notre 
époque manque trop  souvent d ’élévation, 
bien que certains artistes, tels qu’A lbert

Dürer et Lucas C ranach, aient m ontré 
qu'on pouvait exécuter des œ uvres natu
ralistes dans un sentiment très noble.

N ature. —  Se dit en art des objets 
peints ou sculptés d’une vérité, d'une 
im itation parfaites. C 'est nature. Est-ce 
assez nature ? C ’est-à-di r e  c ’est bien ob
servé, c ’est reproduit exactem ent. —  
(V o y. D'après nature.)

—  (d’après). —  Dessiner, peindre ou 
modeler d'après le modèle vivant, pein
dre un paysage d’après nature, en plein 
air, en installant son chevalet devant le 
site à reproduire.

—  morte. —  Se dit de tableaux 
représentant des animaux m orts, et par 
une extension abusive, de tableaux re
présentant des fruits, des fleurs et même 
des accessoires, des objets quelconques.

N avicelle. —  (A rch.) —  Se dit de 
certains bassins de fontaine antique affec
tant la form e de barque,

N avire arrêté. —  (Blas.) —  N a
vire sans mâts et sans voiles.

—  fretté. —  (Blas.) —  N avire re
présenté avec ses agrès.

—  habillé. —  (Blas.) —  N avire  re
présenté avec ses voiles.

Nébulé. —  (Blas.) —  V ariété de 
l’enté, dans laquelle les entures sont 
faites en form e de nuées 
se mettant les unes dans 
les autres, tandis que l’enté 
n’offre que des —  entures
—  ou découpures rondes.
Tranché nébulé d ’argent 
sur gueules. Les arm oiries 
allemandes offrent de nom breux exemples 
de nébulé.

Nébules. —  (Arch.) —  M o tif d ’or-
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nement de l’époque rom ane form é de 
festons pendants ondulés et arrondis.

N écropole. —  Se disait, dans l’an
tiquité, de la partie des villes ou des 
souterrains réservés aux sépultures. —  
Se dit maintenant des grands cime
tières.

Nef. —  (Arch.) —  Partie des églises 
gothiques qui s’étend entre le chœur et 
le portail principal et à laquelle les 
voûtes posant sur des piliers donnent 
l’aspect d ’une coque de navire retournée 
sens dessus dessous.

—  collatérale. —  (Arch.) —  N e f 
parallèle à la nef principale.

N égatif. —  Se dit en photographie 
d'épreuves dans lesquelles les parties 
lumineuses sont représentées par des 
taches noires et les parties d’om bre par 
des blancs.

N éo-grec. —  Se dit du style et des 
sujets adoptés par certains peintres qui 
interprètent les sujets et le style de l’an
tiquité grecque dans un sentiment m o
derne.

—  Se dit particulièrem ent, en architec
ture, d’ un style inspiré des ordres grecs, 
mais surtout caractérisé par un parti 
pris d’ornementation com portant des 
m otifs de sculpture peu saillants, des 
rinceaux en gravure, de grandes sur
faces unies et des moulures à profil très 
allongé.

Néorama. —  Panoram a représen
tant sur une surface cylindrique et con
cave la  vue intérieure de vastes édifices, 
le spectateur étant supposé placé au cen
tre de l’ édifice.

Nerf. —  (A rch.) —  Se dit pour ner
vure.

—  d’ogives. —  (A rch.) —  Sortes 
de moulures saillantes soutenant les 
pendentifs d’ une voûte.

N erveux. —  Se dit en peinture, en 
sculpture, de couleurs fermes, d ’un dessin 
v igoureux, d ’un modelé solide sans 
lourdeur, nettement accusé par p lans et 
méplats.

Nervure. —  (A rch.) —  Côtes et 
arêtes saillantes des voûtes ogivales. Dans

les premiers temps de l’architecture go
thique, les nervures sont de profil très 
sim ple, en form e d ’un 
gros tore en boudin.
Plus tard, elles affec
tent des profils aux 
courbes délicates, et 
au XVe siècle les ner
vures sont parfois or
nées de pendentifs, de guirlandes de 
feuillages et de clefs pendantes.

Nervure. —  Se d it, en sculpture, 
des reliefs form és par les côtes des feuil
lages ; en reliure, des saillies placées aux 
dos des volumes. On dit aussi nerfs  dans 
ce dernier cas.

N ettoyage des cuivres. —  
(G rav.) —  On nettoie les planches de 
cuivre destinées à la gravure en les 
frottant de blanc d’ Espagne en poudre. 
Cette opération a pour but de dégrais
ser la surface du métal et de permettre 
au vernis d’adhérer plus solidem ent. 
On nettoie aussi les planches gravées à 
l ’aide de pâte de charbon ou d ’ardoise 
et d’ huile, parfois de papier émeri 
(nos o et oo), ce qui dépolit le m étal; 
enfin à l ’aide de rouge d’Angleterre, de 
tripoli de Venise ou de terre pous
sière.

N ettoyer un contour. —  (D es
s in .)—  Faire disparaître les faux traits, 
les indications prélim inaires, de façon à 
laisser le contour définitif dans toute sa 
pureté.

Neutre. —  Se dit des colorations 
effacées et vagues n’offrant pas de ton 
prédom inant. —  Se dit particulièrement 
en aquarelle d ’une certaine tonalité d’un 
gris bleu v iolacé. Les tonalités neutres 
form ent d’ excellents fonds aux tableaux ; 
elles font valo ir les colorations vives et 
étincelantes qu’elles avivent par com 
paraison et dont elles font ressortir 
l ’éclat.

Niche. —  (A rch.) —  Emplacement 
creux, enfoncement prati
qué sur une façade ou mé
nagé dans un intérieur, 

parfois encadré de pilastres et destiné à
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recevoir une statue, un buste ou un vase 
décoratif. O n trouve des exemples de 
niches dans tous les styles. D ans le style 
arabe, on donne ce nom aux successions

d’ alvéoles qui soutiennent les plafonds. 
Dans le style gothique, on trouve de 
nombreux exemples de niches formées de 
colonnettes soutenant un petit tympan 

et abritant les sta
tues. Au XVIe siècle,

ces niches sont surmontées dé dais (voy. 
N iche en tabernacle). A u XVIIe et au 
XVIIIe siècle, les niches occupent une 
place im portante dans la  décoration des 
façades.

N iche à buste. —  (A rch.) —  
N iche de form e circulaire ou ovale.

—  à cru. —  (A rch.) —  N iche dé
pourvue de piédestal et prenant nais
sance au niveau du sol.

—  d’autel. —  (A rch.) —  Se disait 
particulièrem ent dans l’ architecture g o 
thique des arcades ou niches ogivales des
tinées à abriter un autel ou un re
table.

—  en tabernacle. —  (A rch.) —

Niches flanquées de pilastres et sur
montées d'un couronnem ent.

N iche en tour. —  (A rch.) —- N iche 
creusée dans des surfaces circulaires 
convexes ou concaves. D ans le premier 
cas, on les dit niches en tour ronde; 
et, dans le secon d, niches en tour 
creuse.

—  feinte. —  N iche simulée en pein
ture ou n’olfrant qu’une profondeur in
suffisante et à l'intérieur de laquelle on a 
disposé des figures peintes ou en bas- 
relief et non des statues en ronde bosse.

—  sphérique. —  (A rch.) —  Niche 
terminée par un demi-dôme coupé sui
vant un plan vertical.

N ickelé. —  Se dit d’ornements en 
m étal, particulièrem ent en fer, en cui
vre, en laiton ou en fonte, recouverts 
par les procédés électro-m étalliques d’une 
couche de nickel qui les préserve de la 
rouille et des altérations causées par l’air 
et l'hum idité, et leur donne un aspect 
brillant.

N iellage. —  A ction de nieller.
Nielle. —  Se dit en général des or

nements exécutés sur métaux précieux 
et offrant l ’aspect d ’incrustations noires 
sur fond clair, ou réciproquem ent. C er
taines nielles comprennent aussi des 
figures mélangées à des rinceaux d ’crne- 
mentation de style varié. Le noir d’émail 
des nielles est formé d’un 
mélange d 'argen t, de cui
vre, de plom b, de borax et 
de soufre, additionné de 
sel ammoniac et passé au 
four d ’ém ailleur. Les nielles 
byzantins et allem ands sont 
d ’une exécution remarqua
ble. C ’ est grâce à un or
fèvre florentin, Tom m aso 
Finiguerra (XVe siècle), qui 
relevait des épreuves en terre 
fine ou en soufre d'une gra
vure inachevée et avant la fusion du nielle 
ou émail noir, que l'on fut conduit à 
l'im pression des épreuves en taille-douce.
—  On désigne aussi sous le nom de nielle 
les épreuves au soufre obtenues au
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aussi des nimbes triangulaires, orlés, 
festonnés, rayonnants, crucifères et de 
différentes couleurs suivant la qualité 
des saints personnages représentés.

Nimbée. —  Se dit d ’une figure or
née d'un nimbe.

N iveau. —  Triangle rectangle iso
cèle en bois ou en fer, dont les deux la
mes sont parfaitem ent dressées. On 
suspend au sommet de l'angle droit un 
fil à plom b, et lorsqu'on vérifie l'hori

zontalité d'une ligne, le 
fil doit diviser en deux 
parties égales la traverse 
form ant l’hypoténuse du 
triangle. Ce niveau est 

employé par les ouvriers de tous les corps 
d'état, m açons, charpentiers, menuisiers. 
On le prend aussi comme sym bole de 
l’égalité dans l’agencement d 'attributs, de 
trophées em blém atiques.

—  à  bulle d’air. —  (Arch.) —  N i
veau formé d ’un tube rem pli d'eau et lé
gèrem ent cintré, ren
ferm ant une bulle 
d’air qui atteint exac
tement le milieu du 
tube lorsque le ni
veau est placé sur une surface parfaite
ment horizontale.

—  d’eau. — (Arch.) —  Tube de fer

recourbé à angle d roit à ses deux extré
mités et garni de fioles en verre, que 
l’on rem plit d ’eau légèrement colorée. 
L a  ligne partant 
de l'œ il de l'o b 
servateur et ra
sant la surface des 
deux tubes pleins
d’eau sert à déterminer une ligne hori
zontale, puisque l'eau s’élève dans cha
cun des tubes à la même hauteur de 
niveau.

N iveler. —  M ettre de niveau, rendre 
horizontal.

N iveleur. —  Se dit de ceux qui 
exécutent des nivellements.

Nivellem ent. —  Art de niveler, 
de mesurer à l ’aide du niveau.

Noir. —  Couleur obtenue par la 
calcination de substances végétales ou 
animales.

N oircir un cuivre. —  (G rav.)
—  (V o y. E n fu m a g e.)

Noquet. —  (A rch.) —  Se dit des 
bandes de plom b recouvrant les angles 
des toitures en ardoises.

Normale. —  Ligne perpendiculaire 
aux tangentes des courbes et des surfaces.

Norm alement. —  En géom étrie, 
perpendiculairem ent.

Note. —  Se dit, en peinture, de la 
tonalité générale d ’une œ uvre, d'une 
qualité spéciale de com position, d ’un 
accent particulier. U ne note d'un joli 
sentiment. Une jolie note de couleur. —  
Se dit aussi d ’un résultat nouveau, indi
v id u el, atteint par un artiste. Tel 
peintre a donné une note inconnue 
avant lui. Telle œ uvre donne bien la vé
ritable note de l’artiste. C ’est dans ce 
tableau que tel autre peintre a donné sa 
note de la façon la plus com plète.

Noue. —  (A rch.) —  Angle rentrant

form é par l’intersection de deux co nbles

moyen d ’une planche destinée à être 
rem plie d ’émail noir.

Niellé. —  D écoré de nielles.
Nieller. —  O rner de nielles.
Nielleur. —  G raveur de nielles.
Niellure. —  A rt de nieller.
Nille. —  (A rt des jardins.) —  Se 

dit des décorations ou bordures de 
parterre formées d ’un mince filet de 
buis.

Nimbe. —  C ercle lum ineux que les 
peintres et les sculpteurs placent sur la 
tête des saints. (V o y . A u réole.)  Il existe
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inclinés en sens inverse. O n donne 
aussi le même nom 
aux longues bandes 
de plomb ou de 
zinc qui s’ appli
quent sur cet angle, 
et aux tuiles creuses 
placées de même et 

servant à  l ’écoulement des eaux.
Nouet. —  Petit m orceau de vessie 

dans lequel on plaçait autrefois les cou
leurs broyées à l’huile et qu’ on a rem 
placé par des tubes d ’étain.

Noueux. —  (Blas.) —  Se dit de 
pièces représentées cou
vertes de nœ uds, comme 
le sont, par exemple, les 
troncs et les branches 
d’arbre. Un bâton noueux 
mis en fasce , en bande.
U n bâton noueux d’or en bande sur 
le tout.

Nourri. —  Se d it, en peinture, 
de tons empâtés, de couleurs abon
dantes; en dessin, de contours gras et 
larges.

Noyau. —  (A rch it.) —  Partie cen
trale d’uu escalier et aussi saillie de pierre 
brute destinée à être taillée.

—  Capacité intérieure d’un moule 
destiné à  l’opération de la fo n te , 
que l’on rem plit de p lâtre, de brique 
pilée, qui soutient les cires et doit ré
sister à la température du métal en fu
sion.

—  Se dit d’ une bouteille de form e 
concave.

Noyé. —  Se dit des teintes effacées, 
et particulièrem ent dans la  peinture sur 
émail des teintes affaiblies.

N oyer un contour. —  Fondre 
des contours, les harm oniser avec les 
teintes voisines ; modeler de façon que 
la transition avec les fonds se fasse sans 
dureté.

Nu. —  Se dit des études de figure 
faites d’après nature, d ’après le modèle 
vivant dépouillé de tout vêtement. Faire 
une étude de nu. Se dit de la  forme du 
corps. Des draperies qui accusent le

nu. —  Se dit aussi des œ uvres d ’art
représentant des figures nues. É crire 
un chapitre critique sur le nu au Salon.

Nu. —  (A rchit.) —  Surface d’ une 
muraille sur laquelle sont appliqués des 
ornements saillants. Le nu d’une façade. 
Ligne verticale ou surface réelle ou fic
tive en avant desquelles se 
détache la saillie d'une mou
lure, ou d’ un m otif d ’ornemen
tation. D ans un cartou ch e, 
par exem p le, les enrou
lements extérieurs, les v o 
lutes, les feuillages fon t sail
lie sur le nu de la surface 
qu’ils décorent, et le  milieu 
du cartouche peut, suivant le 
style adopté, être encore sail
lant sur ce nu, ou , au co n 
traire, être défoncé de façon à 
se confondre avec lui et même 
à être creusé en arrière de ce nu. Ce 
qui arrive parfois lorsque le centre du 
cartouche est destiné à recevoir une in
crustation de m arbre.

Nuagé. —  (Blas.) —  Le nuagé dif
fère du nébulé (voy. ce 
mot) en ce que le con
tour n’offre point de dé
coupures s ’engageant les 
unes dans les autres ; il 
consiste sim plement en 
une succession de lignes 

courbes décrites toutes dans le même 
sens.

N uageux. —  Se dit des pierres fines 
manquant de transparence.

Nuance. —  Résultat du mélange de 
plusieurs couleurs. —  (V o y . Ton.)

N uancé. —  Se dit de tons, de cou
leurs dont les teintes sont délicatement 
graduées.

N uancer. —  D isposer par teintes 
graduées, en allant du ton le plus clair 
au ton le plus som bre ou le plus intense 
d’une même couleur.

Nué. —  D e nuances diverses.
Numismal. —  Q ui a une cer

taine analogie avec les pièces de mon
naie.
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qui s ’occupe de l’étude des médailles. 
On dit aussi 'Numismate. —  L a tradition 
du Cabinet des M édailles, à  la Biblio
thèque nationale, conserve de préférence 
Num ism atiste.

N u m ism a to  grap h ie. —  Science 
de décrire les m édailles.

Numismate. —  Se dit de celui qui 
s’occupe de la science des médailles 
ou qui fa it collection de monnaies ou 
de médailles.

N um ism atique. —  Science des 
m édailles et des monnaies historiques.

N um ism atiste. —  Se dit de celui
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Obèliscal. —  (A rchit. ) —  En fo r 
me d’obélisque.

Obélisque. —  (A rchit.) —  M o
nument égyp tien , monolithe de forme 
pyram idale; —  par an alogie , petite 
pyram ide de form e haute et allongée. —  
Les obélisques égyptiens étaient le plus 
souvent form és de monolithes de dim en
sions colossales : tel était l ’obélisque de

L o u q so r, qui orne aujourd’hui la place 
de la Concorde à Paris. —  D ans cer
tains monuments m odernes on trouve 
des exemples d’obélisques —  mais non 
m onolithes —  servant soit de motifs 
d ’am ortissem ent, soit de lam padaires g i
gantesques, au grand O péra de Paris par 
exemple.

Objectif. —  ( Photographie.) —  Jeu 
ou com binaison de lentilles placées dans 
une m onture en avant d ’une chambre 
noire, et qui sont destinées à reproduire 
les im ages sur une glace dépolie et sur les 
glaces sensibilisées qui sont substituées 
à celle-ci.

Oblatorium. —  (A rchit.) —  L ’une

des absides latérales des basiliques chré
tiennes destinée à la  bénédiction du pain 
et du vin . On la  désignait aussi sous le 
nom de P rothesis .

Oblique. —  Se dit de toute direction 
qui n’est ni verticale ni horizontale.

Oblitérer. —  Effacer une planche 
gravée en taille-douce, la  co u vrir de 
tailles profondes et irrégulières qui dé
truisent tout l’objet du travail. L ’obli
tération des planches a pour but de 
prévenir les tirages ultérieurs qui pour
raient diminuer la valeur des premiers 
tirages d’une planche.

Oblong. —  D e form e allongée, plus 
long que large.

Observer. —  Étudier, rendre avec 
exactitude. D es figures bien observées, 
un mouvement observé, des effets de 
lumière d ’une grande vérité d ’obser
vation.

Obturateur. — (Photographie.) —  
Disque de métal ou de carton servant à 
intercepter l’action des rayons lumineux 
passant à travers l’objectif, ou sorte de 
cylindre creux, parfois doublé de velours 
noir form ant couvercle, et que l ’on em
boîte sur l’objectif lorsque le temps de 
pose est expiré.

Obtus. —  A ngle plus grand qu’un 
angle droit.

Ocre. —  A rgile colorée par l’oxyde 
de f e r .

—  brun. —  A rgile contenant de 
l’oxyde de fer et de l’oxyde de m anga
nèse. La terre d’om bre est une ocre 
d ’un rouge brun.

—  jaune. —  (Peint.) —  E n aqua
relle, l ’ocre jaune est une couleur très 
solide, d’un ton jaune assez fonce, quel-
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que peu opaque, et qui n’est autre chose 
qu’un oxyde de fer.

Ocre rouge. —  Les ocres rouges 
sont toujours hydratées et portent le 
nom de terre rouge d’Italie, de rouge 
de Prusse, de rouge indien, etc.

Octaèdre. —  C orps solide à huit 

faces.
Octastyle. —  (A rchit.) —  Se dit 

des temples antiques décorés d ’une or
donnance de huit colonnes. O n dit aussi 
O ctostyle .

Oculus. —  (A rch.) —  Petite ou
verture ou lucarne, de form e circu 
laire, destinée à donner du jour ou de 
l’air. O n donne spécialement ce nom, 

dans les basiliques 
latines, aux ouver
tures circulaires 
p r a t i q u é e s  a u  
som m et des tym 
pans. L ’oculus se 
retrouve égale
ment dans les édi
fices de style ro

man et dans le style gothique; lorsqu’il 
a pris une im portance considérable dans 
le parti pris décoratif des façades, on 
lui donne le nom de rose ou de rosace.

Œ il. —  (A rch.) —  Centre de la 
volute d’ un chapiteau ionique, et aussi 
ouverture circulaire pratiquée au som 
met d ’un dôme. Petit cercle placé au 
centre d’une rosace. C ’est à l’ intérieur 
de cet œ il, et suivant les côtés et les

diagonales d’un carré inscrit lui-même 
dans un cercle, que sont placés les diffé
rents centres qui permettent de décrire 
des portions de cercle se raccordant de 
façon à déterminer au com pas le  con
tour de la volute. —  (V o y . Volutes.)

Œ il-de-bœuf. —  (A rch.) —  Fe
nêtre ronde ou ovale, placée soit sur une 
façade, so it sur un com ble, et dont la 
Renaissance, le XVIIe et le XVIIIe siècle

ont laissé des spécimens d’ une grande 
richesse d’ornem entation. Certains au
teurs désignent sous le nom d’œ il-de-

bœ uf les jours pris à la partie supé
rieure d’ une salle et réservent le nom 
d’œ il-de-doire aux lucarnes ou fenêtres 
extérieures.

Œil-de-chat. —  Pierre fine d ’un 
ton jaune ou verdâtre, sillonnée de rayons 
d’un vert brillant.

Œil-de-serpent. —  Pierre fine de 
très petite taille.

Œ nochoé. —  (Antiq.) —  Vase des
tiné à puiser le vin dans les 
cratères. D ans la plupart de ces 
v ases, d ’une grande élégance 
et parfois décorés avec une ex
trême richesse, la forme allon
gée dom ine. On trouve aussi 
des œnochoé à couverte noire, 
à panse ovo ïd e, à col m ince,

    évasé, découpé en ouverture délicate et 
pourvue d’anse légère, d ’un grand dé-

L E X lQ U E. 20
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veloppement et gracieusement courbée 
en form e d’S.

Œ uvre. —  Ensemble des ouvrages 
d’ un artiste. L ’œ uvre de Rubens est con
sidérable. —  Recueil des reproductions 
des peintures, des sculptures, des g ra
vures dues à un même artiste : l’ œuvre 
d’ H olbein, l’œ uvre de Rem brandt, l ’œ u
vre de Carpeaux. En ce sens, le m ot œu
vre est du genre masculin. L ’œ uvre com 
plet d’ Eugène D elacroix. —  Quand il 
sert à désigner tel ou tel tableau, telle ou 
telle statue d’un artiste, il est du genre 
fém inin. Le N a u frag e de la Méduse est 
une grande œ uvre. —  En architecture, 
œuvre est synonym e de bâtisse, de con
struction, et le gros œ uvre signifie la 
construction des fondations, des grosses 
m açonneries.

—  (dans). —  (Arch.) —  Se dit 
de mesures prises à l ’intérieur d’un édi
fice, en relevant la distance de l’ intérieur 
d ’une muraille à l’intérieur d ’une autre 
m uraille.

O gival. —  (A rch.) —  Se dit des 
édifices de style gothique qui ont été 
construits du XIIe au XVIe siècle. Le 
style ogival se divise en trois âges ou 
trois grandes périodes : la période p ri
m itive, ou style ogival en lancettes; la 
période secondaire, ou style ogival rayon
nant de 1300 à 1400; et la période ter
tiaire, ou flam boyante, qui occupe le 
XVe et une partie du XVIe siècle.

Ogive. —  (A rch.) —  Form e des 
voûtes, des arcades dont le contour est 
déterminé par deux portions d ’arcs 
égaux se coupant à angle aigu et s’ar
rêtant en général sur la ligne des cen
tres. On disait aussi au moyen âge au- 
give, croix  d 'augives. Cette expression 
s ’appliquait surtout aux nervures diago
nales formées par l’intersection de deux 
voûtes en berceau. Ce n ’est qu’à partir 
du XVIIIe siècle que le m ot ogive a été 
adopté pour désigner l’arcade formant 
un angle curviligne, et, depuis, ce mot 
est resté avec ce dernier sens.

—  arabe. —  (Arch.) —  O give  ob
tenue en brisant l’arc en fer à cheval

ou arcade moresque. —  (V o y. Ogive  
lancéolée.)

O give en lancette. —  (Arch.) —  
O give très pointue, en usage au x i i c et 
au x m e siècle.
On lui donne 
aussi le nom d’o 
give en pointe 
a i g u ë .  C e t t e  
forme d’ogive a 
été fréquemment 
em ployée dans 
l ’ a r c h i t e c t u r e  
militaire du m oyen âge. —  (V o y. Lan
cette.)

—  équilatérale.—  (A rch.) —  O give 
décrite avec un 
rayon égal à son 
ouverture et fré- 
quement usitée au 
x iv e siècle. On lui 
donne aussi par
fois les noms d ’o

give en tiers-point, d ’arcade à tiers-point.
—  lancéolée. —  (A rch.) —  O give 

dont les arcs 
descendent au- 
dessous de la 
ligne des cen
t r e s .  L ’ o g i v e  
arab e, l’ogive 
moresque obte
nues en brisant 
l ’arc en fer à  cheval, atfectent souvent 
cette form e lancéolée.

—  Obtuse. —  (A rch.) — Se dit parfois 
du plein cintre brisé. C ’est la form e ca
ractéristique des monuments de la fin

du XIIe siècle. 
C ette ogive, 
que certains 
auteurs dési
gnent sous le 
nom d’arcade 
p o i n t u e  o b 

tuse, et que les architectes du XVe siècle 
ont particulièrement appliquée dans leurs 
constructions, n ’est qu’ une variété du 
plein cintre brisé.

—  surbaissée. —  (A rch.) —  Ogive
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obtenue en décrivant les arcs avec un 
rayon plus petit que l’ouverture de l’ar
cade. L ’ogive surbaissée a été surtout 
employée au XVe siècle.

Oléographie. —  Se dit de certains 
procédés d’im pression à l ’aide de cou
leurs additionnées d ’huile, comme les 
encres ordinaires d’ im primerie. S’est dit 
particulièrement de certaines épreuves 
obtenues par des procédés chrom olitho
graphiques. Des fac-similés de tableaux 
reproduits en couleur par l’oléographie.

O live.—  (A rch.) —  Perles oblongues 
servant de m otif 
de décoration sur 
des baguettes ou 

de petites m oulures à profil convexe.
Olivier. —  Feuillage très usité dans 

l’art décoratif. L ’olivier est 
originaire d ’A sie; il offre des 
feuilles ovales d ’un vert foncé 
en dessus, et en dessous d’un 
vert blanchâtre. Le bois de 
l’olivier est susceptible de 
recevoir un beau p oli; il est 
d’un beau ton jaune, marbré 
de veines brunes et est quelquefois em
ployé dans l ’ébénisterie.

Olpé. —  (Céram .) —  Vase antique 
de dimensions très variables, en forme 
de bourse avec anse arrondie de la panse 
à l’ouverture évasée.

Ombilic. —  Se dit, en anatom ie, du 
nom bril; —  et, en art, du bouton posé 
au centre d ’un bouclier.

Ombre. —  Partie d ’un tableau, d’un 
dessin ou d ’une gravure représentant des 
objets qui, n’étant pas frappés par les 
rayons lum ineux, sont relativement 
obscurs.

—  absolue. Om bre projetée dans 
l’espace, dans le vide et ne rencontrant 
aucun corps. Cette expression appartient 
plutôt à la physique, néanmoins nous la 
consignons ici parce qu’elle explique les 
noirs absolus des vignettes qui illustrent 
les ouvrages scientifiques, consacrés à 
l’étude des lois de l’optique. On pourrait 
faire la même observation pour l ’ombre 
relative.

Ombre droite. —  Om bre projetée 
sur un plan horizontal.

— de soleil. —  (Blas.) —  Figure 
de soleil représentée en couleur sur le 
champ de l’écu. —  (V oy. A stres .)

—  portée. —  Om bre projetée sur 
une surface par un corps éclairé. Les 
lignes qui délimitent les ombres portées 
sont d’autant plus divergentes que les 
corps lum ineux sont plus petits et pla
cés plus près des objets éclairés ; et les

ombres sont d’autant plus vigoureuses 
que les corps qui les projettent sont 
plus vivem ent éclairés. L ’ombre portée 
est toujours plus foncée que l’ombre 
proprement dite, si le corps portant 
ombre et la surface recevant l ’ombre 
portée sont de même tonalité.

—  relative. —  Om bre projetée sur 
un corps.

—  renversée. —  Om bre projetée 
sur un plan vertical.

Omoplate. —  (Anat.) —  Os plat et 
large qui avec la clavicule forme l’épaule, 
est relié à la colonne vertébrale par des 
masses charnues, et avec lequel s ’articule 
l ’humérus.

Onciale. —  Se dit, dans les manu
scrits, d ’initiales ou de textes composés 
de majuscules parfois richement orne
mentées et rehaussées de dorures. L ’é
criture onciale, qui rem plaça dans les

manuscrits grecs récriture capitale, tut 
employée jusqu’au IXe siècle, et jus
qu’au XIIe pour les livres d ’église. Dès 
le IXe siècle, l ’onciale fut parfois rem 
placée par la dem i-onciale ,  et au Xe siè-
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cle, les m anuscrits étant exécutés en 
minuscules, procédé beaucoup plus expé-

ditif, les onciales ne f urent plus em
ployées que p our les titres ou têtes de 
chapitre.

Ondé. —  (B la s .)—  On désigne ainsi 
les pièces dont les con
tours découpés en dents 
ro n d es, alternativem ent 
convexes et concaves, pré
sentent un aspect d ’ondu
lation. D es pals ondés 

d ’ o r . Une fasce ondée d’argent. O n dit 
aussi fascé ondé d ’or et d ’azur.

Ondes. —  Ornem ent com posé de 
lignes alternativement et sym étriquem ent 
convexes et concaves. M o tif de déco-

ration de moulures que l'on rencontre fre- 
quem m ent dans les édifices de style roman.

Onglet. —  Se dit de la  m arge d’une 
gravure repliée et form ant charnière 
ou d’une bandelette de papier mince 
rapportée à cet effet, de façon à pouvoir 
insérer une épreuve dans un volum e, et 
la brocher ou la relier avec les feuilles 
de texte.

—  Se dit en général des assemblages 
d’ une planche, d ’une m oulure sur l’angle, 
m ais désigne le plus 
souvent les assem
blages faits  suivant 
un angle de 4 5°. Les

cadres, les panneaux d ’encadrem ent sont 
form és de m oulures taillées en onglet 
et assemblées à l’aide de mortaises

(voy. ce mot) ou sim plement clouées.
Onglette. —  (G rav. en méd.) —  

Instrum ent d ’acier em ployé par les g ra
veurs en m édailles. Il y  a des onglettes 
tranchantes et des onglettes doubles. Les 
unes se composent d’une petite tige trian
gulaire offrant une seule pointe; les 
autres sont quadrangulaires e t  l’u n  des cô
tés, refendu, form e deux pointes acérées.

Onyx. —  Agate ou variété de chal- 
cédoine d ’une finesse rem arquable et 
caractérisée par des raies parallèles et 
concentriques diversem ent colorées.

Opale. —  V ariété de quartz d’un 
blanc bleuâtre et laiteux à irisations.

Opaque. —  Se dit de tons lourds, 
manquant de transparence.

O pém aux.—  T erm e proposé sans 
succès par M . Salvetat pour désigner les 
ém aux sur faïence opaque. —  (V o y . 
Transém aux .)

Opisthodome. —  (Arch.) — Partie 
postérieure des temples grecs.—  Cham bre 
fermée située derrière le tem ple.

Opposé. —  (B las.) —  Lorsque sur 
une pièce coupée il y  a 
deux pointes qui regar
dent l 'une le haut et le 
chef de l 'é c u , l ’autre la 
pointe et le bas, on dit 
que les pointes sont op 
p osées, posées au con
traire l’une de l’autre, ce qui évite de 
dire : chapé et chaussé.

Opus antiquum. —  (A rch.) —  
A ppareil rom ain dans lequel on em 

p loyait les pierres 
sans être taillées. On 
dit aussi opus incer
tum. C et appareil 
(voy . ce m ot) et l ’o- 
pus spicatum  ou ma
çonnerie en feuilles 

de fougère, en arête de poisson, ont été 
aussi em ployés dans quelques édifices de 
style latin et de style rom an.

O r .  —  (Blas.) —  L ’un des deux 
métaux em ployés dans les arm oiries. 
S’indique en gravure par des points très 
légers disposés en diagonales.
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Or citron. —  (D o r.) —  Com m epour
l'or vert on obtient cette coloration en 
mélangeant à la céruse un peu de stil de 
grain et en ajoutant de la  gom m e gutte 
lorsqu ’on fait le verm eil.

—  couleur. —  (D or.) —  Mélange 
de céruse, de litharge, de terre d ’ombre 
et d ’huile, ou m ieux résidu gras et 
gluant que les couleurs à l’huile dépo
sent lorsqu ’on nettoie les pinceaux et 
avec lequel on revêt les objets à dorer.

—  en coquille. —  (Peint.) —  (V o y. 
C o qu ille .)

—  m at repassé. —  (D or.) —  
Procédé de dorure simplifié pour lequel 
les couches de préparation sont peu 
nombreuses, m ais qui est peu solide.

—  moulu. —  (D o r.) —  O r am al
gamé avec le m ercure.

—  vert. —  (D or.) —  L a  dorure en 
or vert se prépare à l ’aide d’ une couche 
de blanc de céruse m élangée de bleu de 
Prusse et de stil de grain. C ’est cette 
couche légèrement verdâtre qui transpa
raît sous les feuilles du métal et qu ’on 
revêt enfin d’une couche de vermeil 
pareillem ent colorée.

Orange. —  T on  jaune mélangé de 
rouge.

Orangé. —  D e la  couleur de l’orange. 
—  Se dit, en blason, d ’une couleur au
rore fréquemment em ployée dans les 
arm oiries anglaises.

O rato ire. —  (A rch .) —  Petite cha
pelle privée ou p etit appartem ent décoré 
et ornementé p our faire office de cha
pelle.

Ordonnance. —  (Arch.) —  Se dit
de l’em ploi des ordres d’architecture an
tique et du nombre et de la disposition 
des colonnes au pourtour d’ un édi
fice.

—  (Peint.) —  Se dit de l’aspect géné
ral d’une com position , du mouvement 
des lignes, de la pondération des masses. 
Un tableau, un dessin d ’une belle, d ’une 
grande ordonnance.

Ordre. —  (Arch.) —  Se dit d ’un 
ensemble de colonnes et d ’entablem ents 
présentant des proportions d ’un carac

tère particulier. En architecture classi
que, on n’admet 
que trois ordres: 
l ’ordre dorique, 
l ’ordre ionique  et 
l’ordre corin th ien .
C ertains auteurs 
adm ettent aussi 
l ’ordre toscan, l’or
dre composite et 
même l’ordre ca
ry atid e ., dans le
quel les colonnes 
ou supports verticaux sont remplacés par 
des statues allégoriques.

Oreiller. —  (A rch.) —  (V o y. Cous
sinet.)

Orfèvre. —  Se dit des artistes et 
des artisans qui fabriquent des pièces 
d’orfèvrerie ; —  et aussi des marchands 
qui les vendent.

Orfèvrerie. —  A rt de l ’orfèvre. —  
O uvrages d ’or ou d ’argent enrichis ou 
non de pierres précieuses.

Orfroi. —  (A rt déc.) —  Broderie en 
bordure, réservée aujourd’hui aux vête
m ents sacerdotaux, exécutée en fils ou en 
lamelles d ’or, d ’argent ou de soie.

Orient. —  Se dit de la partie lum i
neuse d ’une perle fine.

Orientaliste. —  Peintre qui exé
cute des sujets, des scènes orientales. 
Decam ps, M arilhat, From entin, sont 
des orientalistes.

Orienté. — (A rch.) —  Se dit des égli
ses dont le chevet est tourné vers l’Orient. 

Oriflamme. —  L ’oriflam m e, qui 
était l’étendard des anciens 
rois de France, fut d ’abord 
la bannière des abbés de 
Saint-Denis. A u tre fo is, elle 
avait trois pointes se termi
nant par des houppes vertes 
et s ’arborait au bout d’ une 
lance. D e nos jours, ces 
oriflammes sont suspendues 
comme les bannières et sont 

fréquemment usitées dans  l e s  p a v o l s e -  
ments de fête.

Original. —  S e  d it d 'u n  m o d e  a b -
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s olument personnel de conception et 
d’ interprétation, dans des œuvres exécu
tées par les artistes ou d’après nature, 
ou d ’après leur propre im agination. Se 
dit aussi d ’un tableau, d’un dessin, d ’une 
statue dont il a  été exécuté des copies, 
des reproductions, etc. Posséder un ori
ginal. T elle  collectionne renferme que la 
copie d’une œ uvre, l’original appartient 
à un musée.

O riginalité. —  Se dit des qualités 
m aîtresses, personnelles, prim esautières, 
qui caractérisent les œ uvres d ’un ar
tiste. M anquer d’originalité, se traîner 
dans les sentiers battus. —  N e  pas con
fondre l’originalité et la bizarrerie; la 
bizarrerie est le vice de la tendance dont 
l ’originalité est la vertu.

Oripeau.—  Lame de cuivre brillante. 
Étoffe ornée de broderie de faux or.

Orle. —  (A rch.) —  Se dit du rebord 
en filet placé sous l ’ove d’un chapiteau.

—  (Blas.) —  Bordure très étroite. La 
largeur de la bordure de
vant être égale au sixième 
de l’é c u , la  largeur de 
l’orle est égale au dou
zièm e. D e plus, la bor
dure touche toujours le 
bord de l’écu, tandis que 

l’orle en est toujours éloigné.
Ornemaniste. —  A rtiste dessina

teur ou sculpteur qui n’ exécute que les or
nem ents, c ’est-à-dire les rinceaux, les feuil
lages, les chapiteaux, les rosaces et tous 
les m otifs d ’ornem entation dans la  com po
sition desquels les figures ou les ani
m aux n’interviennent qu’à titre d’acces
soires.

Ornement. —  M o tif peint ou 
sculpté décorant une surface délimitée 
par des lignes régulières ou irrégulières 
et contribuant à rendre un objet plus 
riche et plus orné. L es ornements sont 
absolument de fantaisie ou form és de la 
libre interprétation des feuillages ou des 
figures; mais ils consistent toujours en 
des agencem ents conventionnels qui va
rient suivant l ’im agination de l’artiste.

Ornement c ourant, —  M o tif

d’ornementation se répétant identique
ment sur une moulure.

Ornemental. —  Q ui appartient à
l ’ornement.

Ornementation. —  A rt de l’orne
maniste et aussi manière de disposer des 
ornements.

—  arabe. —  Les ornements arabes 
ont pour base des com binaisons géom é
triques de cercles et de polygones, de 
trapèzes, de ra yon s, de triangles, de 
losanges et autres figures dont les com 
partiments ou les intervalles, d’étendue 
variable, sont diversem ent colorés, mais 
toujours avec une harmonie incom pa
rable.

—  byzantine, romane et g o 
thique. —  L ’ornementation architec
turale, très riche dans l ’art byzan tin , se 
contenta pendant la période romane de 
reproduire, mais en les alourdissant sin
gulièrement et en les transform ant, les 
motifs classiques qui entraient dans la 
com position des ordres antiques, grecs 
et romains. Au XIe siècle, l ’ornementa
tion s’inspire d’ une flore conventionnelle 
et devient typique; puis elle reproduit 
avec une scrupuleuse exactitude les 
plantes particulières à chaque contrée, 
crée des anim aux chimériques et se dé
veloppe en ce sens jusqu’au XIIIe siècle. 
Au XIVe, elle décroît ; au XVe, au con
traire, elle est très touffue, e t, perdant la 
pureté des lignes, devient d ’une richesse 
excessive.

—  égyptienne. —  Les principaux 
m otifs de décoration em ployés dans le 
style égyptien consistent en hiéroglyphes, 
globes ailés, scarabées, animaux sym bo
liques, feuilles, fleurs de lotus, pal
mes, etc.

—  grecque. —  Les m otifs princi
paux de l ’ornem entation grecque se 
composent des feuillages appliqués d ’une 
façon régulière aux diverses parties de 
l’ entablement décorant soit la courbe des 
chapiteaux, soit la rosace placée sur les 
frises, etc. Ces divers m otifs sont de
venus classiques. L ’architecture romaine 
et l’architecture de la  Renaissance s’en
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sont inspirées en les modifiant légère
ment.

O rn em en tation  polych ro m e.
__Ornementation en plusieurs couleurs.

—  romaine. —  L es motifs de dé
coration appliqués à l ’architecture ro
maine sont à peu près les mêmes que 
ceux de l'architecture grecque. M ais, 
dans la décoration des surfaces m u 
rales et des pavages, les mosaïques et 
les peintures à fresque sur fond diverse
ment coloré com portent souvent un 
m otif central autour duquel régnent des 
rinceaux se détachant en clair sur le 
fond. Les fragm ents de peintures re
trouvées à Pom péi offrent de nombreux 
exemples de surfaces murales décorées 
ainsi de rinceaux, de figurines, d ’édi
fices fantaisistes et de labyrinthes.

Ornementé. —  D écoré d’orne
ments.

Ornementiste. —  Se dit D a r fo is  

des ornemanistes. N ’est plus usité.
Ornements. —  (Blas.) —  Les o r

nements sont les pièces accessoires en
tourant l ’écu.

—  de charge. —  (Blas.) —  Ces or
nements servaient à particulariser les 
armes des dignitaires ecclésiastiques, 
des nobles revêtus de charges de la cou
ronne et de la maison du roi. Ces orne
ments consistent en attributs : livre 
d’azur pour le grand aum ônier; flacons 
pour le grand échanson ; épée nue pour 
les connétables, etc.

—  de dignité. —  (Blas.) —  O rne
ments qui constatent le droit à porter 
un titre de noblesse et consistant en 
couronnes et en casques.

—  d’hérédité. —  (B las.) —  O rne
ments se transmettant dans les fam illes 
par ordre de succession et com prenant ; 
les lam brequins, les cim iers, les sup
ports et les devises.

— typographiques. —  M arques 
d’im prim eurs, fleurons, entourages, let
tres ornées, têtes de pages, culs-de- 
lampe, e tc ., agencés dans la  com posi
tion typographique. On désigne surtout 
ainsi les ornements gravés en relief et

im prim és directement en même temps 
que le texte.

Orner. —  Décorer d’ornem ents et 
aussi illustrer un volum e; exécuter des 
vignettes, des illustrations pour un ou
vrage.

Orthographie. —  Se dit des élé
vations géom étrales ou dessins géom étri
ques qui reproduisent un monument avec 
ses dimensions réduites à  l ’échelle et sans 
les déform ations résultant de la p e r
spective.

Ossature. —  Se dit de la char
pente d ’une figure, des parties solides 
d'un édifice; l ’ossature d’un dôme.

Ossuaire. —  Amas d’ossem ents. —  
Se dit aussi des petites constructions 
gothiques, des niches pratiquées dans 
les murailles de certaines églises, où l’on 
recueillait et rangeait des crânes et des 
ossements.

Osteau. —  (A rch.) —  Rosaces et 
médaillons, ouvertures circulaires p la
cées au sommet des fenêtres à  meneaux 
de l ’époque gothique. Term e peu usité 
aujourd’hui.

Ostensoir. —  (Art déc.) —  V ase 
sacré où se place l’hostie consacrée ex
posée à la vénération des fidèles. On 
donne plus spécialement le nom de mon
strance  aux objets d’orfèvrerie affectant 
la form e pyram idale et supportant des 
récipients en cristal de roche, le plus 
souvent cylindriques, 
et destinés à contenir 
des reliques. L a mon
strance donnée par 
l’empereur Maximilien 
à l’abbaye de D ona- 
w erth est une des 
belles pièces de l ’or
fèvrerie allemande, et 
représente la généa
logie de la  Vierge sous la form e d'un 
arbre de Jessé. Les ostensoirs dus
aux orfèvres français du  XVIIIe siècle
sont en form e de gloire, agrémentée de 
têtes de chérubins et parfois d’épis de 
blé et de grappes de raisin. Parmi les 
ostensoirs de dimension exceptionnelle,
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il faut citer le grand soleil-ostensoir 
d ’argent donné, en 1708, à N otre-D am e 
de Paris, par le chanoine de La Porte, 
exécuté sur les dessins de l’architecte de 
Cotte par Ballin, orfèvre du ro i, mesu
rant plus de cinq pieds ( i m, 6o) de haut 
et ayant pour support une figure d ’ange 
qui soutient le livre de l’Apocalypse.

O stéologie. —  Branche de l’ana- 
tomie qui a pour objet l’étude des os, 
du systèm e osseux, du squelette, de la 
charpente du corps.

Ottelle. —  (Blas.) —  Figure de 
fantaisie se rapprochant d’ un fer 
de lance, m ais sans ouverture, 
s ’élargissant en rondeur à une 
extrém ité et pointue par l’autre. 
O n leur donne aussi le nom 
d ’am andes! O n rencontre quel

quefois dans les arm oiries quatre ottelles 
posées en sautoir, les pointes en dehors.

Ouate. —  Se dit des petits tampons 
de ouate à l’aide desquels on exécute les 
ciels dans les dessins au fusain.

Oubliettes. —  (Arch.) —  Fosse 
profonde, à orifice parfois dissim ulé, où 
étaient précipités les condamnés ou les 
victim es de guet-apens ; les véritables 
oubliettes sont fo rt rares dans les con
structions du m oyen âge.

Outillage. —  (Grav.) —  Se dit de 
l ’ensemble des pointes à graver, brunis
soir, grattoir, burins, e tc ., em ployés 
par les graveurs.

Outremer. —  Couleur d ’un beau 
bleu d’azur, précieuse pour sa fixité, 
obtenue autrefois par la  calcination du 
lapis-lazuli, et artificiellement de nos 
jours par un mélange de kaolin, de so
dium et de soufre.

Ouverture. —  (A rch.) —  Se dit en 
général des baies ou vides ménagés dans 
une façade, un plancher, une voûte, etc.

Ouvrage. —  Œ u vre s  d ’a r t ,  ta
bleaux, dessins, gravures, sculptures. 
—  Catalogue des ouvrages exposés au 
Salon.

Ouvré. —  T ra va illé , façonné, dé
coupé, gravé. D es coffrets ouvrés avec 
une grande délicatesse.

Ovale. —  C ourbe allongée. En 
principe, un ovale est une courbe se 
rapprochant le plus possible de la form e 
d ’un œ uf coupé par le milieu et dans le 
sens de la longueur. Par extension, on 
donne à l’ellipse le nom de courbe 
ovale; la réunion de deux courbes en 
anse de pa
nier (voy. ce 
mot) forme 
a u s s i  un  
o v a l e .  L e s  
courbes ova
les sont sou
vent formées 
de plusieurs 
arcs de cercles se raccordant et ont plu

sieurs centres dis
posés sym étrique
m e n t . L e  m a sq u e  
d’une figure hu
m aine, vue de face, 
peut être inscrit 
dans une courbe 
allongée de cette 
form e; aussi dit-on 

fréquemment : l ’ovale d’ une figure ; un 
visage dont l’ovale est régulier.

Ove. —  (Arch.) —  M o tif d ’orne
m entation courant ayant la form e d ’un 
œ u f et servant à décorer le plus sou
vent des m oulures ayant pour profil un 
quart de rond. Les oves entourés et 
couverts de culots de feuillages por
tent le nom d’ oves f t euronnés. En gé
néral, les oves sont séparés les uns des 
autres par des dards aigus ou des 
feuilles d ’eau de form e allongée. Les 
oves sont em ployés 
surtout pour dé
corer les moulures 
des ordres antiques 
grecs, rom ains et 
de la  Renaissance.
T o u tefo is , dans certains édifices ro
mans du midi de la France, on donne 
aussi le nom d ’ oves à  un ornement de 
moulures exécuté souvent avec une grande 
pureté et consistant en une sorte d ’œuf, 
dont l ’ovale est com plet, très régulier.
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Ils sont opposés par leur som m et, pla
cés à peu de distance les uns des autres 
com m e les olives d ’un chapelet, mais 
dont le fil ne serait pas représenté. Par
fois, les sculpteurs de l ’époque romane 
représentaient une pomme de pin à demi 
engagée à l’intérieur de la coque de ces 
oves. —  Certains auteurs se servent

abusivem ent du mot ove pour désigner lu 
m oulure du chapiteau, que l ’on nomme 
échine, et la m oulure ou quart de rond 
sur laquelle les oves sont appliqués.

Oxybaphon. —  Vase antique en 
form e de récipient creux et évasé, sorte 
de cratère, m ais parfois décoré d’anses 
latérales placées assez haut.
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Pagode. —  (Arch.) —  Se dit des
monuments religieux de l’Inde, de la 
Chine et du royaum e de Siam.

P aillette. —  Petite feuille de métal 
très m ince, de form e circulaire et per
cée au centre d’ une ouverture qui per
m et de la fixer à l’aide d’ un point de fil 
ou de soie. Les paillettes scintillent v i
vement aux lum ières. Les habits de cour 
du XVIIIe siècle étaient ornés de guir
landes et de rinceaux formés de pail
lettes d ’or ou d ’argent.

Paillon. —  Feuille de cuivre jaune 
ou laiton, colorée sur l’une de ses faces, 
et qui sert dans la  joaillerie pour obte
nir des fonds miroitants. On donne
aussi ce nom aux feuilles m inces d’or 
ou d ’argent placées sous l’ém ail, de 
façon à déterminer des points brillants.

P ain .—  Couleurs pour la miniature 
pétries à l’aide d’eau gom m ée. On leur 
donne aussi la forme de tablette, de
bâton ou de pastille.

—  d’ém ail.—  Petits disques d ’émail 
de différentes couleurs dont les peintres 
broient des fragm ents dans un m ortier 
d ’agate.

Pairie. —  (Blas.) —  Figure com 
posée de trois cotices 
m ou van tes, des deux 
coins du chef et de la 
pointe, et se joignant au 
cœ ur de l’écu en forme 
d ’ Y . Certains auteurs font 
dériver le pairie du p a l

lium  que portent les archevêques.
P aix. —  Plaque de m étal, ordinaire

ment de forme circulaire, souvent niellée, 
gravée et dam asquinée, que l’officiant 
donne à baiser aux fidèles. Les épreuves 
tirées à l’aide de la paix de M aso Fini-

guerra sont les premières épreuves en 
taille-douce connues. — (V o y . N ielle .)

Pal. —  (Blas.) —  Le pal est une lisse 
lon gu e, plate et large, 
debout au milieu de l’écu 
et de toute la hauteur, 
depuis le dessus du chef 
jusqu’à  la pointe. C ’est 
une pièce honorable, dont 
la largeur doit être égale 
au tiers de l’écu. On trouve aussi des 
pals aiguisés, cométés, flam boyants.

P alais. —  (Arch.) —  Ensemble de 
vastes bâtiments richement décorés, ser
vant d ’habitation aux souverains, aux 
princes, ou de lieu de réunion aux grands 
corps de l’ État.

—  d’Eole. —  (Arch.) —  Réservoirs 
d’air en usage dans certains palais d ’Italie 
pour aider à la ventilation des appar
tem ents.

—  d’été. —  (Arch.) —  Résidence de 
l’em pereur de la Chine. En chinois : 
Yuen-M in-  Yuen.

—  de ju stice. —  (Arch.) —  Palais 
où sont installés les divers services des 
tribunaux.

—  des thermes. —  (V oy. M usée de 
Cluny.)

P alestre. —  (V o y. Gym nase.)
P alette. —  L ’ un des principaux 

outils du peintre, 
c o m p o s é  d’ une 
planchette mince, 
en bois de noyer 
ou de p oir ier, 
échancrée en un 
de ses bouts et per
cée d ’un trou pour 
passer le pouce. 

La palette est d’abord chargée, c ’est-
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à-dire couverte de couleurs que l ’on 
dispose dans un certain ordre. Sur les 
rebords on fixe parfois les godets desti

nés à recevoir l ’huile. 
Il y  a des palettes 
ovales et des palettes 
carrées. Pour l ’aqua
relle et la gouache, 
on se sert de palettes 
en porcelaine. Pour 
la peinture en dé
trem pe, la palette 

consiste en une vaste planche bordée de 
casiers contenant les couleurs broyées à 
l ’eau et mélangées avec la colle.

L a  palette est prise souvent comme 
emblème de la peinture.

P alette  à dorer. —  (D or.) —  Outil 
en bois dont le doreur se sert pour poser 
les feuilles d ’or ; et autrefois se disait du 
bout de queue de petit-gris disposé en 
éventail dans une carte, servant à prendre 
la feuille d’or qu’elle happe vivement.

On donne aussi le nom de palette à 
la tablette pourvue d ’un manche ou poi
gnée verticale dont se servent les ou
vriers en stuc, à l ’ in
strument de fer à 
raide duquel les re
lieurs repoussent les 
ornements des dos 
de volu m e, et enfin à l’instrument de 
bois avec lequel le potier arrondit et bat 
ses ouvrages.

Pallé. —  (Blas.) —  Se dit d’ un écu 
couvert de pals.

Palm e. —  M o tif d ’ornementation

étoffes de l’Inde, et ay ant l'a spèct dune 
sorte de feuille dont ¡’extrémité se re
courbe et dont l ’intérieur est rempli de 
fleurons, de rinceaux, parfois d’ une ex
trême com plication et d ’ une grande ri
chesse de coloration.

Palm ette. —  (Arch.) —  M o tif d’or
nementation form é de petites palmes et 
très fréquemment em ployé dans les di
vers styles. Souvent les palm ettes sont 
inscrites dans 
une courbe 
ogivale. Elles 
se composent 
de plusieurs 
tiges recour
bées, au nombre de cinq ou davantage, 
reliées par une sorte d ’agrafe. Leur 
partie inférieure s’enroule ordinairement 
en rinceaux.

Panache. —  (A rch.) —  Se dit de 
la surface triangulaire particulière aux 
pendentifs. —  On dit aussi fo u rche.

P an  coupé. —  (Arch.) —  Surface 
rem plaçant l’angle form é par l’ intersec
tion de deux autres surfaces et qu’on 
aurait abattu.

—  de bois. —  (A rch.) —  Assem
blage de pièces de charpente dont les 

vides sont remplis 
par de la maçonne
rie. Certaines mai
sons du moyen âge 
et de la Renaissance 
offraient des dispo
sitions de pans de 
bois fort ingénieu
sement combinés et 
d’un bel aspect. De 

nos jours, les pans de bois apparents ne 
sont plus em ployés que pour les con
structions pittoresques ou cham pêtres.

Paniconographie. —  Procédé de 
gravure en relief sur zinc inventé par 
G illot en i8$o, et qui consiste à trans
form er un dessin à l ’encre lithographique 
en un cliché sur zinc qui s ’im prim e sur la 
presse typographique. —  L e nom de 
g illo ta g e  a prévalu.

Panier. —  (Arch.) —  M o tif de dé-

en form e de feuille de palm ier. Les palmes 
entrent fréquemment dans 
la com position des tro
phées. La palme est le 
sym bole de la victoire. 
L ’art décoratif fait un 
fréquent usage des palmes 
com m e m otif d ’ornemen

tation. —  M o tif différent usité dans les
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coration  com posé d ’une corbeille de 
form e haute e t étroite, d ’où  débordent 
des fleurs et des fruits.

Panne. —  (A rch.) —  Pièce de bois 
horizontale faisant partie d ’un com ble 
et supportant les chevrons.

Panneau. —  Surface plane ou con
vexe, unie et encadrée ou ornée de mou
lures.

—  (A rch.) —  Surface d ’une pierre 
taillée.

—  (Peint.) —  Les panneaux en acajou 
ou en bois blanc servant de support à 
la peinture se trouvent tout préparés 
chez les m archands de couleurs. Les 
panneaux de 1 mesurent 21 centimè
tres 1/2 su r 16;  leurs proportions 
augmentent jusqu’au panneau de  40, 
qui mesure 1 mètre sur 81 centim ètres.

—  à glace. —  (A rch.) —  Panneau 
de lam bris offrant une surface plane.

—  anglais. —  Panneaux usités dans 
la peinture à l ’huile, fabriqués avec soin 
par des artisans anglais et que certains 
artistes préfèrent aux panneaux fabri
qués en France, parce qu’ils sont moins 
sujets à se déjeter sous l ’influence des 
variations atm osphériques.

—  de douelle. —  (A rch.) —  Face 
courbe d ’ un voussoir. L a  face plane et 
visible porte le nom de panneau de tête, 
et la face d’un voussoir touchant l ’autre 
voussoir porte le nom de panneau de lit.

Pannelle. —  (B las.) —  Figure re
présentant une feuille de peu
plier. Les pannelles sont pres
que toujours en nombre sur 
l’écu. D es pannelles d’argent, 
de sinople, e tc ., etc ., posées   
trois , deux et une. Des pannelles 

d ’argent mises en bande, dix  pannelles 
d’argent posées trois, trois, trois et une.

Pannes. —  (Blas.) —  O n dit aussi 
fourrures. Les pannes sont l’ hermine et 
le vair, la contre-hermine et le contre- 
vair.

Panoptique. —  O n d it en archi
tecture qu’ un monument est panoptique 
lorsque d ’un seul coup d ’œ il le regard 
peut en saisir l’ensemble.

Panoram a. — • Tableau peint sur 
une toile sans solution de continuité et 
appliquée contre une m uraille circulaire. 
Les spectateurs sont placés au centre du 
panoram a, en un point suffisamment 
élevé et dans une dem i-obscurité; la 
lum ière, en frappant vivement les pre
miers plans, ou peints ou réels, du ta 
bleau, accentue la profondeur de l’en
semble et donne l ’illusion de la réalité. 
Le premier panoram a exposé en France 
en 17 9 9  représentait une vue de Paris 
peinte par Fontaine, Prévost et Bour
geois. Vinrent ensuite des vues des prin
cipales villes de France et de l’étran
ger, des batailles (principalement celles 
du premier Em pire) ; puis, après le D io-  
rama (voy. ce mot) de D aguerre et 
Bouton (inventé en 18 2 2 ), le colonel 
Langlois exécuta d ’immenses toiles re
présentant les batailles des Pyram ides, 
de M alakoff et de Solferino. Ces toiles 
mesuraient 120 mètres de longueur sur 
14. de hauteur et étaient installées dans 
une rotonde construite à cet effet aux 
Cham ps-E lysées à l ’occasion de l’ E xpo
sition de 1855. D epuis quelques années, 
le goût des panoram as s ’est considéra
blement développé, et leur exécution 
semble avoir atteint les dernières limites 
de la perfection. Dans le panoram a de la 
bataille de Cham pigny, peint par M M . De- 
taille et de N euville , on ne sait ce que 
l’on doit le plus adm irer : des figures, 
du paysage ou même des premiers plans, 
dont la construction est d ’une habileté 
surprenante.

Panorographe. —  Instrum ent 
inventé en 1827 par l’ingénieur géogra
phe Puissant, à l ’aide duquel on obtient 
sur une surface plane le développement 
d’une vue perspective circulaire.

Panse. —  (A rch.) —  (V o y . Balustre.)
—  (Céram .) —  Se dit de la partie 

renflée d ’un vase. Un vase à large panse.
Panthéon. —  (Arch.) —  Tem ple 

consacré au culte de tous les dieux de 
l’antiquité. N om  donné à certains édifices 
élevés à la  gloire des hommes illustres 
d ’une nation. Rom e et Athènes avaient
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leur Panthéon. Pendant plusieurs années 
le Panthéon de Paris a été transformé 
en église sous l ’invocation de sainte 
Geneviève.

Pantographe. —  Instrument à 
l ’aide duquel on grandit ou l ’on diminue 
un dessin dans des proportions mathé
m atiquem ent exactes. Il y  a des panto
graphes de différents systèm es. L ’ un des 
plus usités est fondé sur le principe des 
triangles sem blables et permet d'obtenir

des reproductions plus grandes, plus pe
tites ou de même grandeur que l ’original? 
selon la place où l ’on pose le p ivot de 
l’app areil,le  stylet destiné à suivre les con
tours du dessin à rep rodu ire et le crayon 
servant à tracer l ’im age sur le papier.

P antograph ie. —  A rt de cop ier, 
de reproduire des dessins à l ’aide du 
pantographe.

Pantom ètre. —  Instrum ent ser
vant à m esurer les angles et à mener 
les perpendiculaires ; —  et aussi instru
ment inventé en 1752. p ar l ’abbé Lou- 
vrier et servant à exécuter des portraits 
de profil d ’après nature.

Papelonné. —  (Blas.) —  Se dit 
de sortes d ’écailles demi- 
ron d es, posées par ran
gées comme des tuiles, le 
plein des écailles repré
sentant le champ de l ’écu, 
et les bords les pièces et 

ornements. D e gueules, papelonné d’ar
gent, d’hermine papelonné de gueules.

Papier.—  M atière fabriquée à l ’aide 
de substances végétales réduites en pâte 
et transformées en feuilles minces sur les

quelles 011 peint, on écrit, on dessine ou 
l ’on im prim e.

P ap ier à peindre. —  Papier spé
cial sur lequel on peut peindre à l ’huile.

—  auto graphique. —  Papier en
duit d ’une préparation spéciale sur la
quelle on dessine et qui, légèrement hu
mecté et soum is à la pression, permet 
d’obtenir un décalque sur une pierre 
lithographique ou sur une plaque de zinc.

—  bleuté. —  Papier fo rt ou carton 
Bristol d ’une teinte gris bleu, fréquem 
ment em ployée pour servir de m arge 
aux dessins.

—  balle. —  Papier de couleur, d ’un 
ton jaunâtre ou rosé, em ployé surtout 
pour les dessins et les plans d ’architecture 
destinés à fournir aux ouvriers des m o
dèles grandeur d’exécution.

—  couché. —  Papier enduit d ’ une 
épaisse couche de blanc de céruse ou de 
blanc de zinc; sorte de papier porcelaine  
excellent p ou r le tirage des sim iligra
vures, m ais cassant et peu résistant.

—  G resw ick .—  Papier anglais pour 
l’aquarelle. —  (V o y . Papier W hatm an.)

—  de Chine. —  Papier d’une teinte 
jaunâtre plus ou m oins foncée, fabriqué 
avec l ’écorce de bam bou, em ployé pour 
tirer des épreuves de gravure, soit en 
relief, soit en taille-douce. Il y  a des 
papiers de Chine de teinte très claire, 
d ’autres de teinte presque bistrée. Le 
papier de Chine étant très mince, lors
qu’il est appliqué sur un bristol ou sur 
un papier-pâte résistant, il prend le nom 
de C hine appliqué. D ans le cas con
traire, il prend le nom de C hine volant. 
Cette application s ’obtient d ’ailleurs par 
la  pression exercée pendant le tirage. 
Les papiers de Chine fournissent d ’ex
cellentes épreuves de gravures sur bois ; 
ils permettent aussi d ’obtenir de belles 
épreuves des gravures en taille-douce.

—  d estinés à l ’im pression. —  
Les papiers de form ats les plus usités 
dans l’im pression des volum es sont —  
outre les papiers grand m onde, grand 
aigle, grand soleil, grand colom bier et 
jésus (voy. ces m ots), —  les papiers :
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raisin (64 cent, sur 49), cavalier (6o sur 
40), carré (56 sur 45), coquille (56 sur 
44), écu (52 sur 40), couronne (46 sur 
36), tellière (43 sur 33) et pot ( 39 sur 
31). Ces dénominations ont leur origine 
dans les marques ou signes qui existaient 
dans la pâte des papiers fabriqués an
ciennement. Le form at des volum es est 
déterminé par des feuilles de papier de 
cette dimension ou à peu près, pliées en 
deux, en quatre, en huit, en seize, etc.

P apier (grand). —  Se dit d ’ouvrages 
tirés avec de grandes m arges. Un exem
plaire sur grand papier, et par abréviation 
un grand papier. —  (V o y . P e tit  papier.)

—  de tenture. —  (V o y . Papier 
p ein t.)

—  de verre. —  (G rav.) —  Papier, 
ou toile, sur lequel est collé du verre 
réduit en poudre plus ou moins grossière. 
On s’en sert dans l ’exécution des eaux- 
fortes pittoresques pour dépolir la sur
face du cuivre, de façon à obtenir à l’en
crage des taches irrégulières qui aident à 
accentuer les plans ou le rendu de cer
tains m orceaux. On se sert aussi de ce 
papier ou de papier d'émeri pour aiguiser 
les pointes à graver.

—  dioptrique. —  Papier à décal
quer très transparent.

—  du Japon. —  Le papier du Ja
pon, fabriqué avec l ’écorce du M orus 
papifera sativa , n’est em ployé que pour 
les tirages de luxe. Le papier du Japon 
blanc est le plus beau et le plus épais. 
Il est so yeu x, satin é, transparent, et 
fait adm irablem ent ressortir les tons 
veloutés que donnent les m orsures p ro
fondes. M ais il absorbe l’encre très faci
lem ent; aussi les planches doivent-elies 
être encrées plus fortem ent que pour les 
épreuves sur papier vergé.

—  en rouleau. —  Papier m éca
nique dioptrique, blanc ou bulle (voy. 
P apier bulle), usité pour les dessins 
d ’architecture ou de machines, mesu
rant ordinairem ent 10 mètres de long 
sur 1 m, 10 ou 1 m, 50 de large.

—  glace. —  (G rav.) —  Feuilles de 
gélatine sur lesquelles on exécute le

calque des sujets qu’on veut reproduire. 
—  (V o y . C alque , Décalque.)

P apier grand aigle. —  Form at
de papier mesurant 1 m, o  3 sur 0m,68.

—  grand colombier. —  Format
de papier mesurant o m,9o sur o m  6o.

—  grand monde. —  Papier dont 
les feuilles mesurent 1 m, 1 94 sur o m,87.

—  grand soleil. —  Form at de 
papier mesurant 1 mètre sur o m, 69.

—  jésu s. —  Il y  a de ce nom deux 
form ats de papier mesurant l ’un o m ,72 
sur om, 56, l ’autre 0m,7 0  sur o m, 50.  On 
dit aussi grand jésus et petit jésus.

—  parchemin. —  Papier immergé 
dans une solution d ’acide sulfurique qui 
lui donne l ’aspect du p archem in.

—  peint. —  Papier décoré d ’orne
ments et de m otifs divers par voie d’im 
pression en couleurs et que l’on utilise 
com m e tenture.

—  pelure. —  Feuilles de papier 
mince que l ’on superpose aux gravures. 
O n se sert aussi pour cet usage de papier 
serpente, papier sans colle destiné à em
pêcher les épreuves fraîches de décharger 
leur encre sur les feuilles qui leur font face.

—  porcelaine. —  Papier couvert 
d’une couche de céruse, offrant une surface 
unie et m iroitante d’ un très beau blanc.

—  procédé. —  Papier strié sur le
quel on dessine au crayon et à la plume 
en enlevant les blancs au grattoir. Le gil- 
lotage transform e les dessins ainsi exé
cutés en clichés en relief.

—  pumicif. —  Papier enduit de 
pierre ponce pulvérisée et em ployé pour 
les dessins au pastel.

—  quadrillé. —  Papier divisé, à 
l ’aide de lignes horizontales et verti
cales, en petits carreaux de cinq à dix 
m illim ètres de côté et usités pour tracer 
des croquis d ’architecture.

—  serpente.— (V oy .P ap ier pelure.)
—  torchon. —  (V oy. P a p ier What- 

man.)
—  vélin. —  On désigne sous le nom 

de p a p ier vélin  un papier fort et sans 
grain, aussi uni et satiné que possible. 
Les beaux papiers vélins sont excellents
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pour le tirage des vignettes en relief. Ils en 
font ressortirà m erveilletoutes les finesses, 
M alheureusement le papier vélin est beau
coup moins solide que le papier vergé et 
se pique facilement de taches d ’humidité.

P a p ie r  v e r g é . —  Papiers qui lais
sent apercevoir par transparence des ver- 
geures et des pontusseaux ou empreintes 
de fils métalliques restées sur la pâte 
humide pendant la fabrication. Le pa
pier vergé est solide et résistant; il se 
prête adm irablem ent au tirage des épreu
ves en taille-douce, mais doit être pro
scrit pour le tirage des vignettes en relief.

— W hatm an. —  Sorte de papier 
très solide, à grain  très fin, à grain 
ordinaire ou à gros grain, que l ’on dé
signe parfois, dans ce dernier cas, sous 
le nom de papier torchon. Le papier 
W hatm an à gros grain est adopté par 
les aquarellistes. Le papier à grain fin 
sert surtout à certaines im pressions de 
luxe, après avoir été préalablement sa
tiné, c ’est-à-dire après que, sous une 
forte pression, on a fait disparaître les 
aspérités de son grain. Pour ces papiers, 
de fabrication anglaise, destinés à  l’aqua
relle, les dimensions varient depuis le 
demy, le medium et le royal, qui mesu
rent environ o m, 6o sur 0m,  40, jusqu’à 
l’im périal, au double-éléphant, au Cres- 
w ick, au H arding et au C artridge, qui 
mesurent c m, 7 6 jusqu’à  i m,  20 sur leur 
plus grande dimension.

Papillons. —  Se dit parfois de 
petites cartes de détail disposées dans 
les coins d ’une grande carte géographi
que. Une carte de France avec papil
lon des embouchures du Rhin et de la 
Meuse.

Papillotage. —  Se dit dans une 
peinture, un dessin, une gravure, de 
l ’effet produit par un éparpillement de 
nombreuses lum ières, de tons clairs, de 
taches blanches qui nuisent à l’unité, dis
traient le regard et font que l’œil du 
spectateur, attiré à la fois dans plusieurs 
directions, ne sait où se fixer.

Papillotant. —  Se dit de couleurs 
de tons qui papillottent.

Papyrographie. —  A rt d ’obtenir 
des épreuves lithographiques en substi
tuant des blocs de carton-pâte aux 
pierres lithographiques.

Parabole. —  Courbe géom étrique 
qui est formée par la réunion, la conti
nuité de points situés 
à égale distance d’un 
point fixe ou foyer et 
d ’une ligne droite ou 
d irectrice. Cette cour
be résulte aussi de la 
section d’un cône par un plan parallèle 
à son côté.

Paraboloïde. —  Surface engendrée 
par la  révolution d'une parabole.

Parafe. —  Se dit de traits de plume, 
d ’enjolivements que certains artistes 
ajoutent sur leurs œuvres à leur signa
ture ou à leur m onogram m e.

P arallèle. —  Se dit de lignes qui, 
placées dans le même plan et prolongées 

à l ’infini, ne se rencon
treraient jamais. —  Se 
dit aussi de choses sem

blables, de figures iden tiques, sym étri
quement p lacées, de sujets de même 
taille form ant pendant, de parties d’un 
édifice de même proportion.

—  à vis. —  Instrum ent dont se ser
vent les graveurs —  principalement les 
graveurs de lettres —  pour tracer des li
gnes parallèles sur des planches de métal.

Parallélipipède. —  Solide formé 
de six  parallélogram m es ou de six rec
tangles. D ans ce dernier cas, il porte le 
nom de parallélipipède droit. Le cube 
est un parallélipipède.

Parallélogram m e. —  Q uadrila
tère plan dont les côtés 
opposés sont parallèles et 
égaux deux à deux. Le lo 
sange est un parallélogram m e dont les 
quatre côtés sont égaux.

P a r allélo graphe. —  Instrum ent 
servant à tracer des lignes parallèles.

Parapet. —  (Arch.) —  Barrière, 
rebord à hauteur d’appui, élevé sur une 
saillie de balcon, sur une plate-form e, 
sur un pon t, un quai, etc.
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Parasol- —  Le parasol de toile 
blanche est un des accessoires indispen
sables aux artistes qui font des études 
en plein air. Ces parasols sont pourvus 
d’ un manche terminé par une pique 
qu ’on enfonce dans le sol. Les manches 
sont ordinairem ent avec brisures, ce qui 
perm et d ’incliner le parasol dans toutes 
les directions possibles, de façon à main
tenir dans l’om bre, quelle que soit la posi
tion du soleil, l ’artiste et la toile sur 
laquelle il travaille.

P arastate. —  (Arch.) —  Se dit 
indifféremment des pilastres, piliers et 
pieds-droits.

Paravent. —  Petit meuble form é 
de feuilles réunies par des charnières et 
placées verticalem ent, que l’on décore 
de peintures, de riches broderies, d’étoffes. 
Parfois l ’entourage des feuilles est orné 
de fines sculptures. Enfin il existe aussi 
des paravents laqués. Les Chinois et les 
Japonais ont fait preuve dans la déco
ration des feuilles de paravent d’une 
étonnante richesse d ’im agination.

Parchem in. —  Peau de mouton 
ou de chèvre, préparée et polie à la 
pierre ponce, sur laquelle on exécutait 
autrefois des m anuscrits, et qui sert 
encore pour les peintures à la  gouache, 
pour les m iniatures, pour les tirages de 
luxe de certains ouvrages et sur laquelle 
on obtient de superbes épreuves des plan
ches en taille-douce.

Parchem iné. —  D ’un ton blanc 
jaunâtre, offrant l’aspect du parchemin 
neuf, ou d’un ton  gris jaune, comme 
celui du vieux parchem in.

P arclose. —  (Arch.) —  Enceinte 
d’ une stalle d’église, et aussi traverse 
figurant un ouvrage d’assemblage.

Parem ent. —  (A rch.) —  Surface 
visible d’une muraille.

Parodie. —  Im itation , reproduc
tion burlesque. Parodier la manière d ’un 
artiste, c ’est exécuter en charge, d ’après 
ses com positions, des croquis dans les
quels les partis pris sont exagérés, de 
façon à p roduire des effets grotesques et 
risibles.

Paroi. —  E n général, surfaces tant 
extérieures q u ’intérieures d’un objet, 
d ’une m uraille, d’un vase, etc. ; et aussi 
en m açonnerie, se dit pour cloison.

Parpaing. —  (V o y. A ssise de par-  
pa in g.)

Parquet. —  (A rch.) —  Assemblage 
de lames de bois mince, posées sur des 
lam bourdes ou sorte de solives horizon
tales et form ant le plancher d ’un appar
tem ent. Suivant la largeur des lames, 
suivant leur disposition, les parquets 
prennent les différents nom s: de parquet

à fr is e s  ou form é de longues lam es; de 
parquet à p o in t de H o n g rie , lorsque les 
lames sont posées com m e des chevrons 
de b lason; de parquet à bâtons rompus, 
c ’est-à-dire en form e de chevrons dont 
les extrémités sont perpendiculaires sur 
les cô tés; et de parquet d’ assemblage

lorsque les lames sont croisées en tout sens, 
laissant entre elles des vides carrés, des 
espaces triangulaires qui sont remplis 
par de petits m orceaux soigneusement 
ajustés. Enfin on exécute aussi des par
quets en marqueterie avec des incrusta
tions de bois diversement colorés, qui 
sont parfois d ’un grand effet décoratif.

P arterre. —  Se dit des parties 
planes d’un jardin décorées de com 
partiments de fleurs ou recouvertes de 
gazon

Parthénon. —  Tem ple de M inerve 
à Athènes.

P arti. —  (B las.) —  L ’ une des quatre 
   partitions principales de l’écu. L e  parti
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se dit d ’un écu divisé en deux parties 
égales par une verticale. O n dit aussi 
parti de l ’un en l ’autre, lorsque sur 

le parti il y 
a  une pièce 
soit animal, 
meuble,etc., 
qui estp arti 
du même 
trait que ce

lui qui divise l’écu et a les mêmes émaux, 
mais le métal étant à la place de la 
couleur et réciproquem ent.

P a rties de l ’écu. —  (Blas.) —  
Les différentes parties de l ’écu sont le 
chef et la pointe, ayant chacun un can
ton dextre et un canton sénestre, et le 
centre ayant un flanc dextre et un flanc 
sénestre.

—  fières. —  (V o y . P a rties  p o u f  es.)
—  poufes. —  Parties d’un bloc de 

marbre se réduisant en poudre lors de 
la taille. Les parties p o u fes  sont celles 
dont le grain n’offre pas une cohésion 
suffisante ; les parties fières, au contraire, 
sont celles que l ’outil entame difficile
ment.

P a rti pris. —  Se dit, dans un ta
bleau, du mode de distribution de la 
lumière choisi par l’artiste, de la façon 
dont une scène a été com prise et rendue, 
dont elle est com posée, dont un sujet a 
été traité. Un parti pris de lum ière, de 
couleur. Un tableau qui manque de 
parti pris.

P articiper. —  Se dit dans un ta
bleau des tons qui, tout en gardant leur 
valeur, s’associent dans une certaine 
mesure aux tons juxtaposés et leur em 
pruntent même des éléments de colora
tion. Ces tons, participant ainsi les uns 
des autres, ont pour but de rendre un 
ensemble plus harm onieux, plus hom o
gène.

P a rv is  —  (Arch.) —  Emplacement 
situé en avant des basiliques  chrétiennes 
et des églises, désigné souvent, dans le 
premier cas, sous le nom d 'atrium  et 
qui était réservé aux catéchumènes et 
aux pénitents. Au m oyen âge, on d é

signait ainsi une place souvent enclose 
de petits murs ou de lisses et située en

avant du portail principal des églises. 
Le parvis de l’église, le parvis de la 
cathédrale.

P a s  de l ’hélice. —  D istance co n 
stante entre deux sp ires, et qui se 
mesure suivant les génératrices du c y 
lindre.

—  de v is . —  Se dit de l'espace, de 
la distance qui existe entre deux filets 
sur une même gén ératrice.

P a ssa ge . —  (Peint.) —  M ode de 
transition entre deux tons juxtaposés, 
entre des parties som bres et lum ineuses. 
Un passage trop brusque des parties 
éclairées aux parties plongées dans 
l’ombre.

—  (A rch .) —  C orrid or servant de 
dégagement entre deux pièces; et aussi, 
vaste galerie couverte; enfin, sorte de 
rue étroite réservée aux piétons.

Passe-partout. —  (G rav.) —  Le 
passe-partout est une gravure soit en 
relief, soit en ta ille -d ou ce , form ée de 
deux parties mobiles. Telles sont, par 
exemple, certaines lettres ornées gravées 
sur bois, dont l ’entourage reste toujours 
le m ême, tandis que le milieu est m o
bile. Telles sont aussi certaines eaux- 
fortes, principalement dans les ouvrages 
du siècle dernier, dont l ’une fournit un 
cadre richement orné, au milieu duquel 
on place des vignettes avec légendes 
variées qu’on substitue l’une à l’autre 
dans le même encadrement. Se dit aussi 
d ’un cadre dans lequel on peut substituer 
aisément un dessin, une gravure à un 
autre. U n dessin monté en passe-partout.

Pastel. —  Procédé de dessin en 
couleur à l’aide de crayons diversement
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colorés. Le pastel s ’exécute sur papier 
pelucheux ou sur canevas recouvert d ’une 
préparation à la  détrempe. O n fixe les 
contours à l’aide de crayons durs ou 
demi-durs et on indique les lumières, 
les masses et les plans à l ’aide des 
crayons tendres, qu’on écrase et étend 
avec le doigt, avec l’estompe ou le tor
tillon. Les dessins au pastel s ’effacent 
facilement. On peut enlever des surfaces 
entières d ’un seul coup de blaireau ; 
aussi doivent-ils être fixés à l’aide d ’un 
fixatif spécial et mis à l’abri de l’air et 
de l ’hum idité, puis placés sous verre, si 
o u  veut en assurer la conservation.

P astiche. —  Imitations d’œuvres 
d ’art, soit que l ’on cherche à reproduire 
les ouvrages d’un m aître, soit que l ’on 
veuille im iter les détails ou le parti pris 
caractéristique d ’une école. Certaines 
œuvres modernes sont d ’agréables pas
tiches des m aîtres anciens.

P astich er. —  Exécuter des pas
tiches.

P asticheur. —  Celui qui n’exécute 
que des pastiches. S’em ploie souvent en 
mauvaise p art, comme synonym e ou à 
peu près de copiste.

P astillage. —  (Céram .) —  M ode 
de décoration qui consiste à m odeler à 
part des ornements qui sont ensuite 
collés à la surface nue d ’ un vase au m oyen 
de la  barbotine, et form ent ainsi relief. 
C e procédé est le contraire de celui 
appelé sigillation et qui consiste à im pri
mer, à l ’aide de moules spéciaux, des o r
nements dont la saillie est prise dans la 
masse même du vase.

P astille. —  C ou leu r pour l’aqua
relle ayant la form e de petits disques de 
peu d’épaisseur.

P astorale. —  Sujet champêtre où 
l ’on met en scène des bergers et des 
bergères de convention. Les pastorales 
de Boucher.

P âte. —  M asse de couleur fraîche 
préparée sur la palette pour être posée 
sur la toile. —  Une pâte d ’une excellente 
qualité. — Se dit aussi pour caractériser 
le mode d ’em ploi, le maniement plus ou
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moins habile de la pâte colorante. Des
chairs d ’ une pâte superbe. —  (V o y . 
Pein dre en p lein e pâte.)

Pâte. —  (C éra m .) —  M élange de 
diverses m atières broyées et mêlées, qui 
sert à fabriquer la porcelaine.

—  de verre. —  N om  donné aux 
empreintes de verre que les Italiens 
nomment obsidianum  vitruum .

—  plastique. —  Sorte de com po
sition molle grise, jaune ou rouge, ser
vant à modeler et ne séchant pas comme 
la terre glaise.

—  siocative. —  (V oy. H u ile  à 
retoucher.)

—  vieille . —  (Céram .) —  Pâte ayant 
acquis l ’homogénéité nécessaire pour être 
façonnée.

Pâté. —  (G rav.) —  Taches noires 
et opaques, provenant de travaux trop 
serrés.

—  (Arch.) —  Ensem ble de construc
tions form ant un groupe com pact. 
L ors des tra
vaux de voi
rie, ou perce
ment de nou
velles rues, on 
fait d isparaî
tre des pâtés 
de maisons.
O n dit aussi 
un pâté de constructions form ant l'angle 
d’ une rue, un pâté de maisons isolé par 
quatre rues.

Patenôtre. —  (A rch.) —  M o tif 
d’ornem entation form é de files de cha
pelets ou de guirlandes de petites graines 
rondes ou ovales.

Patère. —  V ase antique en forme 
de coupe très plate.

—  (Arch.) —  M o tif  d’ornementation

form é d’une rosace de form e circulaire
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rappelant les coupes antiques destinées 
aux libations.

P âtes. —  Abréviation par laquelle on 
désigne souveni les ornements en carton- 
pâte. —  (V oy. ce mot et Carton-pierre.)

Patine. —  Croûte verte form ée de 
carbonate de cuivre, de vert-de-gris qui 
apparaît à la surface des bronzes expo
sés aux intempéries de l’air. —  Se dit 
aussi du ton que prend le vernis qui re
couvre un tableau après plusieurs années 
d’exposition à la lum ière. Il y  a des ta
bleaux qui, avec le tem ps, prennent une 
patine d ’une finesse de ton exquise. Se 
dit en général de l ’aspect moelleux, 
fondu, que prennent avec le temps tous 
les objets d’art sous l’influence de diffé
rentes conditions atm osphériques, sous 
l’influence même des atomes de pous
sière. Les statues en m arbre, les édi
fices se recouvrent avec le temps d’une 
patine qui les rend plus harmonieux.

—  antique. —  Patine à reflets 
verts et bleus, laissant apercevoir de 
grandes surfaces brunes et des points 
brillants de m étal. O n l ’obtient artifi
ciellem ent à l’aide d’un bain d’acide acé
tique, de chlorure de sodium et de sulf- 
hydrate d’am m oniaque.

Patiner. —  Préparer la  surface 
d ’un bronze de façon à le recouvrir 
d’ une patine artificielle.

P âtissier. —  A rtisan qui pose 
les pâtes destinées à la décoration des 
lam bris et plafonds.

Patron. —  C arton  découpé servant 
au coloriage.

Patronage. —  Façon d’exécuter des 
peintures décoratives, surtout des motifs 
d’ornementation à l ’aide de patrons dé
coupés.

P atte. —  A voir de la patte, c ’est, en 
argot artistique, avo ir une grande habi
leté de main doublée d’un certain esprit. 
On dit qu’un artiste a « une patte du 
diable », qu ’il a « une patte d’enfer » pour 
indiquer qu’il exécute des tableaux avec 
une habileté surprenante ; cette habileté 
d ’exécution fait souvent passer sur cer
taines fautes de dessin ou de com position. 

P a tte  de lièvre. —  Se dit d ’une 
estom pe plate de papier usitée pour 
l’exécution de certaines parties d’un des
sin au fusain.

P a vag e . —  (A rch.) —  Revêtem ent 
de la surface horizontale du sol à l ’aide 
de dalles de pierre ou de m arbre, de 
pavés de grès, de carreaux de terre cuite, 
de cubes de bois placé sur une couche 
d’asphalte, de sable, de ciment, etc.

P a vé des géants. —  Réunion de 
menhirs placés sans ordre et non sous 
form e d’alignements. —  (V o y . M en hir.)

Pavem ent. —  A ction  de paver et 
aussi pavage de luxe. U n pavement de 
marbre.

P avillon. —  (Arch.) —  Bâtiment 
carré ou circulaire, isolé, form ant milieu 
ou ayant pour parallèle un bâtim ent de 
même dim ension. Les pavillons des 
Tuileries. —  Se d it aussi de petits ab ris 
de construction 
pittoresque, de 
petites maisons 
isolées dans un 
jardin, de grands 
espaces couverts 
et vitrés et de 
form e régulière protégeant une place, un 
m arché : les pavillons des H alles cen
tr a le s .—  Se dit enfin des lames de fer ou 
des planches en bois découpé servant à 
protéger les persiennes à lames ou les 
stores roulés à la partie supérieure d’une 
fenêtre.

—  de l ’horloge. —  (V oy. T our de
l 'horloge.)

Pavim entum  rectile. —  Nom
donné par les archéologues aux mo
saïques composées de fragm ents de form e 
et de couleurs variées, découpés su i
vant des com binaisons géom étriques.

—  sculpturatum . —  M osaïque 
dans laquelle les contours sont accusés 
par des creux rem plis d’ une sorte de 
mastic durci.

—  tessellatum . —  N om  donné 
par les archéologues aux m osaïques 
dont tous les fragm ents sont taillés en 
form e de cube. On désigne aussi ce
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genre de mosaïque sous le nom de pavi- 
mentum tesseris structum .

P a v im e n tu m  ve rm icu la tu m .
—  N o m  donné par les archéologues aux 
m osaïques qui reproduisent des sujets et 
dans lesquelles les fragments sont placés 
de façon à suivre les contours des 
figures ou des ornements représentés.

P a y s a g e . —  Tableaux représentant 
îa cam pagne, des sites agrestes, des scènes 
cham pêtres où l’interprétation de la 
nature tient la place prédom inante, où 
les figures d'hom m es et d’anim aux, ré
duites à de petites dim ensions, ne sont 
que les accessoires donnant une note 
dans l’ensemble ou fournissant une échelle 
des dimensions.

—  h isto riq u e. —  Tableau de 
paysage représentant non pas des sites 
copiés sur nature, m ais des com positions 
agencées suivant le goût de l’artiste et 
p arfo is peuplées de monuments en rui
nes, de statues, de vases et décorés de 
figures représentant une scène tirée de 
la Fable ou de l’histoire.

P a y s a g is te .  —  Peintre de paysage.
P e a u  de ch ie n  de m er. —  (D or.)

—  (V o y. Retoucher.)
—  de vélin. —  Peau de veau très 

m ince et très unie sur laquelle on peut 
exécuter des miniatures et des gouaches 
ou tirer des épreuves de gravures en 
taille-douce.

P e c t in é . —  (V oy. T o it pectine.)
P e c to r a l. —  Se disait, chez les 

Rom ains, de la partie de l ’armure pro
tégeant la poitrine. Chez les Juifs, les 
grands prêtres portaient un pecioral 
consistant en une broderie carrée en
richie de douze pierres précieuses.

P é d icu le . —  (A rch .) —  Pilier isolé 
servant de support. —  Le pédicule d ’ une 
cuve baptismale. —  E t aussi petit couron
nement d’une arcade ogivale au-dessus 
duquel se place un bourgeon ou une s ta 
tuette. —  Aussi mode de terminaison 
d’ une arcade de même style  placée au- 
dessus d ’un cul-de-lam pe.

P e ig n é . —  Se dit d ’une œ uvre d’art, 
d ’un dessin, d’un tableau, d’un fini excessif.

Peigner. —  T ravailler une œuvre
avec m inutie, à l’excès.

Peindre. —  Exécuter un tableau, 
une aquarelle. Peindre à l’huile. Peindre 
à l ’aquarelle.

— à pleine couleur. —  Peindre 
avec des pinceaux chargés de couleur. 
—  Se dit aussi de la façon de peindre sur 
des couleurs fraîches, de façon qu’elles 
se fondent m ieux les unes dans les autres. 
On dit mieux, dans ce cas : « peindre 
en pleine pâte ».

—  au couteau. —  (Peint.) —  (V oy. 
Couteau à palette.)

—  dans la pâte. —  Se dit de la 
façon dont un artiste couvre certaines 
parties de la toile d’une masse de couleur 
épaisse, qui permet, quand elle est encore 
fraîche, d ’obtenir des tons fondus et 
dégradés donnant au modelé une sou
plesse et un moelleux qu’il serait impos
sible d’obtenir par d ’autres travaux.

—  de pratique. —  Peindre de rou
tine, ne pas exécuter une œ uvre d’après 
le modèle ou d ’après nature.

—  du premier coup. —  Poser 
les touches avec franchise, sans avoir 
besoin de revenir sur son travail. —  Se 
dit aussi pour exprim er la facilité d’exé
cution, et la justesse de tons qui sem 
blent a vo ir été rapidem ent appliqués sur 
la toile et n’avoir pas nécessité de tra
vaux ultérieurs.

—  en pleine pâte. —  (V oy .P ein d re  
à pleine couleur. —  Peindre dans la 
pâte.)

Peint. —  Orné de peintures. On dit 
d’un tableau qu ’il est bien peint, pour 
indiquer que la facture en est savante 
et habile. Des accessoires mal peints.

Peintre. —  A rtiste qui exerce l’art 
de la peinture.

—  de batailles. —  Parmi les pein
tres de batailles, il faut citer Velasquez 
(la Reddition de Bréda), W ouw erm ans, 
H uchtenburg (Siège de N a m u r), Salva- 
tor Rosa, Lebrun, Van der M eulen, Van 
de Velde ( Batailles navales), Snayers, 
le Bourguignon, P a rro ce l, C a sa n o v a , 
C . Vernet G ros, G é ra rd , H orace Ver-
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net, H . Bellangé, e tc ., etc. A ujourd’hui 
On semble avoir abandonné cette déno
mination pour celle de peintres m ili
taires.

P e in tre  d ’in té rie u rs . — Les pein
tres de l’école hollandaise et de l’école 
flamande ont excellé dans les intérieurs. 
Les intérieurs (voy. ce mot) d ’églises de 
van der Poel, de W . K a lf, ceux de 
P. N eef, de van der M eer, de D elft, sont 
justement appréciés. En général, cette 
dénomination de peintres d ’intérieurs ne 
devrait être appliquée qu’aux peintres 
faisant des tableaux dans lesquels la per
spective de vues d ’intérieur joue un rôle 
considérable, com m e, par exemple, l ’inté
rieur de Saint-Pierre de Rom e, de Panini.

—  de fleurs. —  Artistes qui pei
gnent des tableaux de fleurs. Les ta
bleaux de fleurs du jésuite d’Anvers, 
Daniel Seghers ( 1 590-1 660), sont célè
bres. Après lu i , il faut mentionner les 
fleurs de David de H eem , de Van Huy- 
sum (1682-174.9) et celles de Redouté 
(1759-18+ 0 ).

— de marines. —  (V o y . M arine.)
— de paysages. —  Parmi les pein- 

très de paysages les plus remarquables, 
il faut citer J. R uysdael, H obbem a, 
Rem brandt, H uysm ans, Hubert R obert, 
N . Poussin, Joseph Vernet et la pléiade 
des artistes français contem porains, C o 
ro t, T h. Rousseau, D aubigny,C hintreuil, 
C ourbet, et tant d ’autres qui assignent à 
l ’école française une place prépondérante 
dans la peinture de paysage.

—  m ilita ire s. —  Se dit de nos 
jours des artistes qui représentent des 
épisodes de guerre, des scènes militaires. 
Ils sont les continuateurs des anciens 
peintres de batailles.

Peinture. —  Se dit de l’art de la 
peinture, des ouvrages exécutés en pein
ture, et aussi des divers procédés en 
usage pour exécuter des œ uvres peintes.

—  à  la  cire. —  (V o y. E n caus
tique.)

—  à  la  co lle . —  Peinture dans 
laquelle on emploie des couleurs délayées 
avec de l ’eau et de la gélatine.

Peinture à l ’encaustique. —
(V o y. E n cau stiq u e.)  On désigne aussi ce 
procédé sous le nom de peinture à la cire.

—  à l ’huile vernie-polie. —  Pro
cédé de peinture industrielle qui consiste 
à recouvrir les objets de couches très 
nombreuses d ’ une préparation que l’on 
ponce et revêt ensuite de plusieurs autres 
couches de vernis. Cette préparation 
est appliquée par couches nommées tein
tes dures, parce qu ’on en broie les cou
leurs à l ’huile grasse, en les additionnant 
de céruse calcinée.

—  au vernis. —  Procédé de pein
ture industrielle dans lequel on emploie 
des couleurs broyées à l’alcool ou a 
l'huile, mais détrempées préalablement 
au vernis.

—  de genre. —  (Voy. Genre.)
—  d’histoire. —  L a peinture d'his

toire est celle qui a pour but de repré
senter les grands faits de l’histoire, des 
sujets religieux, des scènes allégoriques, 
sym boliques ou m ythologiques, et aussi 
des figures idéales ou d’une beauté 
idéalisée.

—  d’im pression. —  Dénom ination 
un peu solennelle —  mais fréquemment 
em ployée cependant, —  pour désigner 
la vulgaire peinture en bâtim ent.

—  murale. —  Se dit d ’œuvres 
exécutées directement sur les murailles 
d’un édifice. Les toiles peintes à l ’atelier 
et destinées à être ensuite appliquées 
contre les m urailles d ’un édifice ne sont 
de la peinture murale que par à peu 
près.

—  sur émail. —  Peinture exécutée 
avec des couleurs métalliques auxquelles 
on a ajouté des fondants, sur des plaques 
d ’or ou de cuivre ésnaillées et quelquefois 
contre-ém  aillées.

Peinturé. —  Se dit des surfaces 
enduites de couches de couleur; —  et 
aussi des œuvres exécutées sans goût.

Peinturer. —  C ouvrir de couleurs.
Peintureur. —  M auvais peintre, 

barbouilleur.
Peinturlurage. —  Bariolage de 

couleurs criardes.
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Peinturlurer. —  E n argot artis
tique, faire de la très m auvaise peinture.

Pendentif. —  (Peint.) —  Se dit des 
décorations peintes sur des surfaces po
lygonales, souvent curvilignes, et com 
prises entre des portions de voûtes ou de 
baies cintrées.

—  (A rch.) —  Se dit en architecture 
gothique des décorations de clefs pen
dantes; —  et en architecture classique 
des triangles sphériques formés dans 
une voûte hémisphérique par la péné

tration de deux 
berceaux dem i-cy
lindriques, et aussi 
de surfaces cour
bes triangulaires 
obtenues par l'in 
tersection de voû
tes de différente 
form e. —  D 'au 
tres com binaisons 

architecturales du même genre, mais non 
identiques, peuvent engendrer des pen
dentifs de form es polygonales différentes. 
C eux de la bibliothèque du palais B our
bon, décorés par E . D elacro ix , sont des 
hexagones curvilignes irréguliers.

Pénétration. —  (A rch.) —  Se dit 
de la façon dont plusieurs corps solides 
de form e géom étrique se coupent, se 
rencontrent, et aussi des surfaces obte
nues par ces pénétrations.

Penne. —  (A rch.) —  Solive d'une 
certaine épaisseur.

Pennon. —  (Blason.) —  Se dit de 
l'écu chargé des alliances d’une m aison.

Pénom bre. —  L a pénombre est 
la partie d ’une ombre 
dans laquelle il arrive 
un peu de lum ière due 
aux rayons divergents.
Au point où la lumière 
vive se fond avec l’om 
bre, les contours deviennent ainsi m oins 
durs et m oins secs.

Pensionnaire. —  N om  donné 
aux lauréats du p rix  de Rome pendant 
leur séjour à l ’A cadém ie de France dans 
cette ville. Les pensionnaires de la villa

M édicis. —  Se dit aussi des jeunes gens 
qui reçoivent une pension de leur ville 
natale pour continuer leurs études à l ’É 
cole des Beaux-Arts de Paris et même à 
Rom e. Pensionnaire de la ville de Lille.

Pentadécagone. —  Figure géo
métrique qui a quinze côtés et par suite 
quinze angles.

Pentagone. —  Polygone ayant cinq 
angles et cinq côtés.

Pentaptyque. —  Panneau peint 
ou sculpté formé de cinq volets se re
pliant les uns sur les autres. Un grand 
nombre de triptyques sont souvent dé
signés sous le nom de pentaptyques par 
certains auteurs, lorsque les deux volets 
destinés à se replier sur le fond sont 
formés chacun de deux panneaux.

Pente. —  Inclinaison d'une ligne ou 
d ’une surface.

Pentélique. —  (V oy. M arbre pen- 
télique.)

Penture. —  (Arch.) —  Bande de 
fer plat fixée à une porte, à une fenêtre, 
et la soutenant sur ses gonds en for

m ant charnière. Les pentures en fer 
forgé des portes de l ’abbaye de Saint- 
Denis et de la cathédrale de Paris sont 
des chefs-d ’œ uvre de fer forgé.

P ercée. —  Se dit, dans un paysage, 
de la façon dont le ciel et les lointains 
apparaissent entre les masses des pre
miers plans.

P erch e. —  (Arch.) —  Se dit parfois 
dans le style gothique de piliers minces 
et élancés.

Péribole. —  (A rch .)— Enceinte ex
térieure des édifices sacrés; —  et aussi 
espace, au pourtour des temples antiques, 
décoré de statues, d ’autels et de m o
numents votifs.

Péridrom e. —  (Arch.) —  G alerie 
couverte autour d’un édifice.
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Périer. —  Longue barre de fer 
perm ettant de m anœuvrer le tampon fer
mant l ’issue par laquelle le métal en fu
sion s’écoule des fourneaux au moment 
de la fonte d ’une statue.

Périptère. —  (Arch.) —  Se dit des 
édifices, des temples antiques entourés de 
colonnes isolées.

Péristyle. —  (A rch.) —  G alerie à 
colonnes isolées. — Se dit aussi des tem
ples antiques ornés intérieurem ent de 
rangées de colonnes.

Perle. —  (A rch.) —  M o tif d’orne
m entation fo r
mé de petits 
grains sphéri
ques appliqués 

sur une m oulure à profil convexe.

Péroné. —  (A natom .) —  Se dit de 
l’ un des os de la  jambe.

Perron. —  (A rch.) —  Escalier ex
térieu r, en
sem ble de m ar
ches form ant 
saillie sur une 
façade, ou re
liant dans un 
parc des ter
rains élevés à des niveaux différents. 

Persienne. —  (Arch.) —  Châssis 
à claire-voie. Sorte de volet 
ajouré form é de lames de bois 
inclinées en abat- 
jo u r. Ensemble 
de lamelles de 
bois ou de fer 
espacées les unes 
des autres, main

tenues et dirigées à l’aide de chaînettes 
qui se déploient et se replient à la façon 
des stores. On dit aussi Jalousies.

P erspecteur. —  (Arch.) —  Qui a 
la spécialité des tracés perspectifs, qui 
met un tableau en perspective. Lorsqu’ils 
ont de grandes parties d ’architecture à 
traiter, ou que le fond de leur toile 
com prend de nom breux m onuments, la 
plupart des peintres ont recours à la 
collaboration des perspecteurs, qui sont

appelés aussi pour établir les lignes à 
fuite d ’un p lafon d , et en général tr a 
cer toutes les épures géom étriques que 
nécessite la  mise en perspective d ’un sujet.

P ersp ective. —  « La perspective, 
a dit Lam ennais, est l ’observation des 
lois de l’optique dans la disposition des 
plans. »

—  aérienne. —  Perspective qui 
indique l’éloignem ent relatif des objets 
par la dégradation des tons.

—  cavalière. —  T racé  spécial de 
perspective qui a pour but de représen
ter les objets sous un aspect très net et 
comme s’ils étaient vus d ’en haut et 
comme à vol d ’oiseau. D ans les ouvrages 
élémentaires de géom étrie, les solides 
sont toujours représentés ainsi ; et dans 
un grand nombre de plans on a appli
qué ce systèm e. La perspective cavalière 
est égalem ent usitée en charpente et en 
stéréotom ie. M algré cela, les tracés de 
perspective cavalière peuvent devenir 
assez com pliqués ; mais ils présentent 
cet avantage de se borner aux projec
tions obliques sur un plan parallèle à 
deux des trois directions principales 
rectangulaires de l’objet que l’on met 
en perspective.

—  de sentim ent. —  On dit que 
dans un tableau la perspective a été exé
cutée de sentim ent, pour indiquer que 
l’artiste a travaillé « de sentim ent », 
c ’est-à-dire qu ’il s’est rapproché de la 
vraisem blance le plus possible, mais qu’il 
n’a pas eu recours aux règles théori
ques, qu’il n’a pas rigoureusement ap
pliqué les tracés géométriques.

—  des ombres. —  T racé  géomé
trique perspectif à  l ’aide duquel, après 
avoir mis en perspective les objets re
présentés, on précise la position des 
lignes d’om bre et le con tour des om
bres portées.

—  isom étrique. —  T racé  perspec
t i f  qui a pour but d ’introduire dans la 
représentation des objets des rapports de 
dimension entre les dimensions de l’ob
jet lui-même et celles de l’objet repré
senté.
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P ersp ective linéaire. —  Science 
qui a pour but, à l’aide d’un tracé 
géom étrique seul, de représenter les 
corps selon les différences d ’aspect, de 
proportions et de dimensions que leur 
im pose leur éloignement.

—  ordinaire. —  T racé perspectif 
qui à pour but de représenter sur une 
surface plane les objets tels qu’ils appa
raissent à l’œ il des spectateurs.

—  pratique. —  Théorie simplifiée 
de la perspective et ayant pour but de 
représenter les objets usuels tels que 
nous les voyons fréquemment.

—  spécu lative. —  Perspective 
théorique qui a pour but de rechercher 
la comparaison des différents aspects sous 
lesquels on aperçoit les objets suivant la 
position qu’ils occupent par rapport à 
l ’œil du spectateur.

Pétard. —  T irer un pétard, c ’-est, 
en langage d’atelier, en argot de rapin, 
produire une œ uvre d ’une singularité 
voulue et destinée à attirer l ’attention 
du public sur son auteur. On dit aussi 
qu ’un tableau est « trop pétard » pour 
indiquer que l’œ uvre est peinte dans des 
tons éclatants et outrés qui s ’éloignent 
complètement de la vérité.

Petit-buisson. —  Fusain noir et 
assez dur servant à accentuer les traits 
de force dans un dessin.

P etite  nature. —  Se dit de figures 
de dimensions interm édiaires entre celles 
de la figure humaine grandeur nature et 
de la  figure dem i-nature.—  (V oy. Demi- 
nature. P lu s  gra n d  que nature.)

P etite  onde. —  (Arch.) —  (V oy. 
D oucine.)

P etit papier. —  Se dit d ’ouvrages 
im prim és, de volum es dont les marges 
sont étroites. —  (Voy. G rand papier.)

P etites branches d’ogive. — 
(Arch.) —  N ervures se détachant des 
branches d ’ogive et rejoignant les ex 
trémités inférieures des clefs pendantes.

P e tits  m aîtres. —  Se dit d ’une 
nombreuse pléiade d ’artistes peintres, 
sculpteurs et graveurs qui, sans occuper 
le premier rang, tiennent une place ho

norable et indiscutable dans l’histoire 
de l ’art.

P étrissage. —  (Céram .) —  Pré
paration de la pâte obtenue à l ’aide du 
battage à la m ain, du battage méca
nique ou du m archage.

P eulvan. —  (V o y . M enhir.)
Ph alan ge. —  (A natom .)—  Os des 

doigts de la main et du pied.
P hare. —  (Arch.) —  Se dit des 

tours, tourelles ou constructions de 
form e élancée, élevées au bord de la 
mer ou sur les rives de larges fleuves, 
et portant au somm et des fanaux desti
nés à  guider les na
vigateurs. A  l’entrée 
des ports bâtis par les 
Rom ains étaient sou
vent de hautes tours 
servant de phare, con
struites à l’im itation du 
célèbre phare d ’A lexan
drie qui, rappelant les 
bûchers d’apothéose, 
était form é de pyra
mides tronquées pla
cées en retraite les unes 

I au-dessus des autres.
Parfois aussi on se sert, comme phare, 
de figures colossales : tel était le colosse 
de Rhodes et tel est, en Am érique, la 
statue de La Liberté, par Bartholdi, 
exécutée en cuivre repoussé : un fanal 
étant placé au som m et.

P helloplastique. —  A rt de re
produire en liège des monuments célè
bres, des ensembles de ville, dont les 
dimensions sont obtenues à l ’échelle de 
réduction. Les vues de p orts de mer 
appartenant au musée de marine et 
exposées au Louvre sont des chefs- 
d ’œ uvre de phelloplastique. L'invention 
de ce procédé est due à A gostino Rosa 
(1780).

P hotocalque. —  Sorte de chambre 
noire dans laquelle on obtient, à l ’aide 
d ’ une combinaison de m iroirs, une image 
sur une glace dépolie placée horizonta
lem ent, ce qui permet d’en exécuter le 
calque aisément.
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Photochrom atique. —  Se dit de
procédés ayant pour but de reproduire 
les couleurs à l'aide de moyens photo
graphiques.

Photogalvanographie. —  Pro
cédé de gravure héliographique permet
tant d ’obtenir des dessins en relief oü 
en creux dont on fait des clichés.

Photogénique. —  Se dit des cou
leurs qui ont de l ’action, qui im pres
sionnent les plaques photographiques 
sensibilisées.

P hotoglyptie. —  Procédé de gra
vure à l’aide de clichés photographi
ques. Il consiste à obtenir un cliché en 
gélatine à l ’aide d ’un cliché sur verre. 
Le cliché en gélatine, étant plus ou 
moins creusé et recouvert d ’encre spé
ciale, donne à l’im pression des teintes 
plus ou m oins noires, correspondant aux 
parties lumineuses et aux parties ombrées.

Photographe. —  Se dit de ceux 
qui reproduisent des m odèles, des vues, 
travaillent d ’après nature, exécutent des 
reproductions de gravures à l ’aide d ’ap
pareils photographiques.

Photographie. —  Façon de re
produire, d’obtenir, avec de la lum ière, 
des images à l’aide d ’agents chimiques 
et d ’appareils spéciaux; —  et aussi 
épreuves obtenues par ces procédés.

—  instantanée. —  Épreuves pho
tographiques obtenues dans un espace 
de temps à peine appréciable, instanta
ném ent, en ouvrant et fermant l’objectif 
aussi rapidem ent que possible. Les p h o 
tographies instantanées peuvent parfois 
donner aux artistes de précieuses indi
cations de m ouvem ent.

—  polychrom e. —  Procédés hé- 
liochrom iques par lesquels on cherche 
à obtenir des épreuves photographiques 
en couleur.

—  sur émail. —  Épreuves photo
graphiques transportées sur émail et 
rendues inaltérables par la cuisson.

P hotogravu re. —  Procédé de 
transform ation des clichés photographi
ques en planches en taille-douce.

Photolithograph ie. —  Procédé

qui consiste à transform er un cliché 
photographique en dessin lithographié 
sur pierre.

Photo-m iniature.— Procédé d ’en
luminure d ’épreuves photographiques.

P hoton iellu re . —  N ielles obtenus 
par des procédés photographiques.

Photopolychrom ie. —  Procédé 
d ’im pression typographique en trois 
couleurs, jaune, rouge et bleu, à l ’aide 
de trois clichés photographiques trans
form és en sim iligravures et donnant par 
superposition toutes les colorations 
possibles.

P hoto sculpture. —  Procédé qui 
consiste à photographier un modèle à 
l ’aide de plusieurs objectifs disposés cir- 
culairem ent, et à dégrossir une masse de 
terre à l ’aide d ’un pantographe suivant 
le contour de ces clichés, chacun d’eux 
donnant un aspect différent du modèle. 
L a photosculpture est un procédé dans 
lequel l ’habileté de l ’artiste tient encore 
une place considérable.

P hototypie.—  Impression à l ’encre 
grasse sur glace supportant une pellicule 
de gélatine obtenue par l ’application d’ un 
cliché photographique. On dit aussi 
p holoco llo g ra p hie.

Phototypograph ie. —  Procédé à 
l ’aide duquel on transform e des clichés 
photographiques en gravures en relief. 
On dit aussi p h otozincogravure.

P h ylactères. —  Banderoles dont 
les extrém ités sont enroulées 
et que tiennent souvent entre 
leurs mains les figures de l’é
poque gothique. Sur ces phy
lactères sont souvent écrits 
des légendes, des versets de 
psaum es, etc. On trouve aussi, 
dans les manuscrits de ces épo
ques, des phylactères employés 
dans les bordures de pages et 
s’enroulant autour de brindilles de fleurs 
et de feuillage.

P h y sio g ra p h e .—  Sorte de cham 
bre claire minuscule.

P hysion otrace. —  Appareil in-
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Pied. —  (Phot.) —  Support de hauteur 
variable sur lequel on place la chambre 
noire. On donne le nom de pied de 
voya ge, soit à de grosses cannes fendues 
en trépied, soit à des systèmes de même 
form e très légers et se dém ontant faci
lem ent. On appelle pied d 'atelier un sup
port très solide auquel, grâce à différents 
systèm es d'engrenage, on peut im prim er 
des mouvements précis et dans plusieurs 
plans, qui peuvent supporter des cham 
bres noires d’un poids considérable et 
offrent une stabilité parfaite.

—  de fontaine. —  (A rch.) —  Se dit 
des gros balustres soutenant des vasques.

—  droit. —  (Arch.) —  Partie verti
cale d'une muraille 
supportant une ar
cade ; —  et aussi grands 
côtés verticau xd el’ou- 
verture d’ une baie. On 
dit aussi dans ce sens: 
jambages. D ans le 
style rom an, on donne 
parfois aussi le nom 
de pied-droit, ou de 
pilastre aux piliers car
rés ou prism atiques, dépourvus de co- 
lonnettes sur leurs angles.

Piédestal. —  (A rch.) —  Support, 
ordinairem ent carré, 
pourvu de moulu
re s , de base et de 
corniche de cou
ronnement. La par
tie carrée porte le 
nom de dé. Pour pla
cer les statues dans 

les jardins, on exécute parfois des pié
destaux cylindriques ou à pans coupés.

Piédouche. —  Socle de petite di-

venté au XVIIIe siècle et à l'a ide duquel 
on reproduisait mécaniquem ent et d’a
près nature des portraits de profil.

Physionotype. —  A ppareil in
venté en 1835 , servant à fabriquer des 
em preintes. Il consistait en une plaque 
m étallique armée de tiges m obiles qui, 
enfoncées plus ou m oins, suivant les 
saillies de l’origin al, déterminaient une 
surface ondulée que l’on pouvait repro
duire à l'aide d ’une matière m alléable.

Phytochrom otypie. —  Procédé 
à l’aide duquel on obtient par la pres
sion des empreintes sur papier ou sur 
bois de plantes, de fleurs ou de feu il
lages préalablement enduits de couleurs 
d'aniline.

Picotem ents. —  (G rav.) —  On 
obtient des picotem ents, c ’est-à-dire des 
accidents voulus offrant l'aspect de ta
ches irrégulières parsemées de points, en 
tam ponnant le cuivre à l'aide d ’ un tam
pon inégalem ent chargé de vernis qui 
laisse le métal à nu en certains endroits 
Ces picotem ents sont usités surtout 
pour le rendu des terrains, des vieux 
pans de m urailles, etc.

Pièce. —  ( G rav. sur bois. ) —  
Lorsqu’il faut exécuter un changem ent 
dans une planche déjà gravée ou réparer 
une erreur, on creuse dans le bloc une 
ouverture carrée dans laquelle on en
fonce au m aillet un petit cube de bois 
préalablement enduit de colle forte. 
Après en avoir bien dressé la surface, 
on grave à nouveau sur ce petit bloc. 

P iécettes. —  (Arch.) —  Orne
ment de m oulures à 
profil convexe, consis
tant en petits disques 
entièrement aplatis ou 

à  demi renflés et représentés enfilés 
com m e les perles d'un chapelet.

Pied. —  Se dit de la partie la plus 
basse d’un vase, lui servant de support 
et form é ordinairem ent d ’ un profil de 
m oulure reposant parfois sur une petite 
plinthe carrée.

—  Ancienne mesure de longueur égale 
à trente-deux centim ètres et demi environ. mension et de form e spéciale suppor-
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façon que, lo rs  de la construction d ’ un 
mur au même alignem ent, on puisse 
relier les assises de la nouvelle construc
tion à celles de l’ancienne.

P ierre d’autel. —  Pierre bénite 
enchâssée au milieu de la table d’au
tel et sur laquelle officie le prêtre.

—  de fiel. —  (Peint.) —  La pierre 
de fiel donne un ton assez sem blable à 
celui de la terre de Sienne naturelle. 
M ais elle est également em ployée par 
les m iniaturistes et les peintres d’éven
tails qui, à l'aide d ’une solution fort 
étendue de pierre de fiel, rendent la 
surface du vélin sur lequel ils tra
vaillent m oins rebelle aux teintes qu’ils 
appliquent.

—  d’Italie. —  Schiste argileux à 
grain très serré, dont les artistes des 
siècles derniers se servaient fréquem 
ment pour exécuter leurs dessins.

—  fichée. —  M onum ent celtique 
form é d’une pierre de form e allongée, 
plantée verticalement 
en terre. O n leur 
donne aussi les noms 
de Peulvan  ou de Men
hir, et suivant les lo 
calités, on dit aussi 
P ierre  fic h e , pierre  
fitte , p ierre  levée , 
pierre fix é e , pierre la tte , pierre de
bout, haute borne, p ierre  d roite, chaire  
au diable,  e tc ., etc.

—  fine. —  Pierre précieuse natu
relle.

—  gravée. —  Pierres fines gravées 
en creux ou en relief.

—  noire. —  Sorte de schiste ou 
d’ardoise assez friable dont les artistes 
se servaient avant l ’ invention du crayon 
noir d it crayon Conté.

—  précieuse. —  Pierre dure em
ployée dans les bijoux et les objets 
d’art.

—  tom bale. —  Pierres gravées gé
néralement en creux, recouvrant des 
sépultures et placées au niveau du sol 
ou encastrées dans des murs verticaux. 
Il existe un grand nombre de pierres

tan t un buste. Les piédouches consis
tent généralement en une grande moulure 
creuse, ornée en haut et en bas de m ou
lures saillantes. D epuis quelques années, 
certains statuaires ont mis à la mode 
des bustes coupés brusquement et posés 
sur des piédouches carrés —  en marbre 
ou en velours —  formés de cubes sans 
moulure aucune et portant parfois un 
cartouche avec inscription.

Pierre. —  (Arch.) —  Parties de 
roches silicatées, quartzeuses ou cal
caires employées dans les constructions 
et qui, taillées régulièrem ent sur toutes 
leurs faces, prennent le nom de pierres 
de taille.

—  à aiguiser. —  Pierre dure à 
l’aide de laquelle les graveurs ébauchent 
grossièrem ent les pointes d’outils qu’ils 
achèvent d’aiguiser à l ’émeri.

—  à brunir. —  (D or.) —  Pierre 
dure, transparente et polie, taillée en 
dent de loup ou en coude et adaptée à 
un m anche en bois.

—  à l ’eau. —  (C éram .) —  (V oy. 
P ierre  verte.)

—  alignées. —  (Arch.) —  N om  
donné aux monuments celtiques se com 
posant de rangées de m onolithes. Les 
alignem ents de C arnac form ent onze 
lignes parallèles et couvrent une surface 
de plusieurs kilom ètres.

—  branlante. —  M onum ent cel
tique form é de deux blocs dont l’un est

placé sur l’au
tre dans une 
position d ’équi
libre telle que 
parfois il suffit 
d ’une im pul
sion très fai

ble pour le faire entrer en oscillation. 
On donne aussi à ces monuments le nom 
de P ierre  f o l le ,  de p ierre  qui danse, etc.

—  couverte. —  N om  donné par
fois à certains dolm ens. —  (V oy. ce 
mot.)

—  d’attente. —  Pierre saillante 
laissée alternativem ent d ’assise en as
sise sur un parement de m uraille, de
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tombales du moyen âge et de la Renais
sance reproduisant les effigies des per
sonnages historiques, qui sont des do
cuments précieux pour l’h istoire du 
costum e. D e  plus, certaines pierres 
tom bales sont d’une grande richesse 
d'ornem entation. Les figures tracées 
d ’un trait somm aire ont souvent un re
m arquable caractère de grandeur.

P ierre verte. —  (Céram .) —  Grès 
très fin à l ’aide duquel on enlève les 
parties d’ une peinture sur porcelaine 
ou sur faïence qui ont souffert de l ’écail- 
lage. —  (V o y. ce m ot.) —  On dit aussi 
P ierre  à l ' eau.

—  vertes. —  (Arch.) —  Pierres con
tenant encore leur eau de carrière.

Pignon. —  (A rch.) —  Partie supé
rieure d ’ un m ur se terminant en pointe. 
Dans les édifices gothiques, la décora
tion des pignons est particulièrem ent 
soignée. Il était aussi d’usage que les 
demeures privées eussent leur pignon

placé parallèlement à la rue. D e là l'ex
pression « posséder pignon sur rue ». 
D ans les constructions m odernes, au 
contraire, et pour éviter les écoule
ments d’eau du côté des murs mi
toyens, les pignons sont absolument 
proscrits.

—  à redans. —  Pignons dont les 
côtés, au lieu de présenter des lignes 

droites, offrent une sé
rie de ressauts semblables 
aux marches d ’un esca
lier. Un grand nombre 
de vieilles m aisons des 
villes de Belgique offrent 

de très nom breux spécimens de pignons 
à  redans.

Pilastre. —  (A rch.) —  Support

carré, terminé par une base et par un 
chapiteau. Dans l’archi
tecture grecque, le 
couronnement des pi
lastres est toujours 
différent du chapiteau

des colonnes. Dans 
les constructions ro
maines et à l ’époque 
de la Renaissance, les 
chapiteaux de pilastres 
sont de véritables chapiteaux de co
lonnes tracés sur plan carré.

Pile. —  (A rch.) —  M assif de ma
çonnerie soutenant les arches d ’un pont.

—  Côté d ’une monnaie opposé à la face.
—  (Blas.) —  (V o y. F ig u r es .)
Pilier. —  (A rch.) —  Supports ver

ticaux avec ou sans décoration. Parti-

culièrement en architecture gothique, 
colonnes et faisceaux

de colonnettes. Les piliers sont, en gé
néral, carrés et parfois cantonnés de 
colonnes. Ils sont ronds ou cruciform es
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à l’époque du style ogival prim aire. Au 
XIVe siècle, ils sont supportés par des 
socles en nombre égal à celui des colon- 
nettes gioupées. A u XVe, les piliers sont 
dépourvus de chapiteaux et formés de 
m oulures prismatiques.

Pilier b u tan t.—  (A rch.) —  Pilier 
destiné à com battre la poussée au vide 
d ’une voûte.

—  de dôme. —  (A rch.) —  Se dit 
des piliers supportant le tour d’ un dôme 
ou une voûte en coupole.

P ilon  d’agate. —  (Peint, sur 
ém ail.) — Instrument employé pour broyer 
les ém aux dans un m ortier de même 
m atière. —  (V oy. B royon  et M olette .)

P ilo tis. —  (A rch.) —  Ensemble 
de pieux enfoncés dans le sol, dont les 

têtes sont réunies par un grillage 
en charpente servant de sol arti
ficiel pour fonder les maçon-

neries, lorsque le terrain est humide, 
m ouvant, etc. Les ouvrages construits 
dans l’eau sont assis sur pilotis.

Pinacle. —  (A rch.) —  Petit clo
cheton en form e de 
pyramide à base po
lygonale. D ans le style 
rom an, les pinacles 
sont remplacés sou
vent par desam ortisse- 
ments très simples. Au 
XIe et au XIIe siècle, les 
pinacles se terminent 
parfois par une sorte 
de cône. Au XIIIe, ils 
deviennent très riches 
et se terminent en py
ramides dont les arêtes 
sont garnies de cro 
chets et parfois flan
quées à leurs bases de petites pyram ides. 
Au XIVe, ils  sont d7une excessive légèreté,

et au XVe, ils sont form és de faisceaux 
de prismes se term inant en pyram ides, 
se pénétrant ou s ’élançant les uns au- 
dessus des autres. Enfin au XVIe siècle, 
ils sont richement décorés de sculptures, 
mais exécutés avec moins de hardiesse 
qu’à l’époque précédente.

Pinacothèque. —  Se disait, à 
A thènes, de la salle des Propylées ren
ferm ant des tableaux. —  Se dit aussi de 
certains musées de peinture. L a  Pinaco
thèque de Munich.

Pinceau. —  Faisceau de poils as
sem blés. Les pinceaux montés 
dans un tube de plume sont 
usités pour la peinture à l’aqua
relle et les pinceaux montés sur 
manche de bois à l ’aide d ’un

tube de fer-blanc ou de cuivre sont 
em ployés dans la peinture à l’huile.

—  à mouiller. —  (D or.) —  Pin
ceau de petit-gris servant à im biber 
d’eau l ’objet à dorer.

—  à ramender. —  (D or.) —  Pin
ceau de poils très doux et à bout arrondi 
servant à réparer les cassures de l’or.

Pincelier. —  (Peint.) —  Vase en 
fer-blanc offrant deux com partim ents. 
Dans l’ un on met de l ’huile, dans l’autre 
de l ’essence de térébenthine pour net
toyer les pinceaux. C ’est en pressant les 
pinceaux contre le rebord du pincelier 
que l’on accumule dans un des couipar- 
liments le résidu auquel on donne le nom 
i ’or-couleur.

Pinnules. —  (V oy. A lidades .)
Pinx. —  Abréviation du m ot latin 

p in x it, qui suit le nom de l ’auteur d ’un 
tableau reproduit en gravure, en litho
graphie, en photographie, en photogra
vure, etc.

Piquer. —  Rehausser un modelé, 
un dessin d’ornem entation à l’aide de 
petites touches énergiques et d ’une cou
leur intense. Détacher des ornements 
bleu clair sur un fond bleu plus foncé à 
i’aide de piqués d’un bleu intense.
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Piqués. —  (V oy. P iqu er.)
—  (Grav.) —  Accidents survenus pen

dant la m orsure et offrant sur l ’épreuve 
l'aspect de petits points noirs irréguliers 
et dus à un mauvais vernissage.

Piquet. —  (A rch .) —  Petite perche, 
p etit jalon enfoncé dans le sol pour in
diquer un alignem ent, une direction.

Pirouettes. —  (A rch.) —  O rne
ment de moulures à profil convexe, con
sistant en une sorte de perle de forme 
oblongue enfilée à un cordon. Souvent 
les pirouettes alternent avec des perles 
ou des piécettes. —  (V o y . ces m ots.)

P iscine. —  (A rch.) —  R éservoirs an
tiques ou bas
sins contenant 
de l ’eau ; cu
vettes desti
nées aux ablu
tions et placées 
dans les églises 
goth iqu es, ac
colées aux pi
liers des églises 
(XIIe siècle) ou 
encadrées dans 
des arcatures 
qui, au XVe siè
c l e  s u r t o u t ,  

étaient décorées avec une extrêm e ri
chesse.

P isé. —  M açonnerie en terre argi- 
ïeuse que l’on com prim e dans l ’intervalle 
de planches form ant une sorte de m oule, 
et qu’on laisse sécher à l ’air.

Pithos. —  Grand récipient de terre, 
de form e assez semblable à celle des am
phores de grande dim ension, m ais ce
pendant plus ventru 
et plus profond. On 
fabriquait dans l ’an
tiquité des pithos à 
cal rétréci et des pi
thos à col ouvert. Il 
y  avait aussi des pithos de dimensions 
telles que, le col brisé, un homme eût pu 
se tenir à l’aise à l’ intérieur.

Pittoresque. —  Se dit de tou t ce 
qui a de l’effet, du relief, de la couleur,

de tout ce qui est digne d ’inspirer une 
œuvre d’art. « Le dessin, le relief et la 
couleur, voilà  la trinité pittoresque », a 
dit Théophile G autier. —  Se dit de tout 
ce qui séduit, charm e par un agence
ment, un ensemble qui sortent de la 
banalité. —  D es ruines, des chaum ières 
très pittoresques. —  En général, tout 
ce qui a trait à la peinture.

P la ca ge. —  M oyen de décoration 
dans les ouvrages d ’ébénisterie, qui con
siste à découper des bois diversement 
colorés que l’on applique sur d’autres 
bois de valeur inférieure. Les placages 
d ’acajou caractérisent une époque de 
l’art du m obilier. —  On donne aussi le 
nom de placage, en architecture, aux 
revêtements de m arbre, aux parements 
extérieurs de pierre recouvrant com plè
tement d’épaisses m urailles en m açon
nerie de peu de valeur.

P lace. —  (A rch.) —  Emplacement 
destiné à recevoir des constructions ; et 
aussi, vaste lieu public découvert, en
touré de bâtim ents, d ’édifices, parfois 
décoré de fontaines, de m onuments.

—  (mise en). —  Se dit en peinture, 
en dessin, de la  première esquisse, du 
premier trait indiquant l’a ttitu d e, le 
mouvement d’ une figure. Une figure bien 
mise en p lace; une mise en place défec
tueuse. —  Se dit, en sculpture, de l’em
placement définitif que doivent occuper 
les statues. Les statues destinées à la dé
coration d’une façade ne peuvent être 
bien appréciées qu ’aprèsleurm ise en place.

Plafond. —  (Peint.) —  Peinture 
décorant la surface plane ou concave 
d ’un plafond.

—  (Arch.) —  Surface supérieure d’un 
appartement. Les plafonds modernes 
consistent le plus souvent en enduits de 
plâtre, décorés ou non de m oulures. Au 
moyen âge et à l’époque de la  Renais
sance, les plafonds étaient form és par 
les solives du plancher de l’étage supé
rieur qui restaient apparentes et divi
saient la surface du plafond en longues 
bandes creuses que l ’on transform ait 
parfois en carrés ou caissons.
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Plafond (faux). —  (A rch .) —
(V o y. Fa u x plancher.)

Plafonnage.— Action de p lafonner. 
Plafonnem ent. —  Se dit de figures 

peintes e t dessinées suivant une perspec-

tive tracée de bas en haut, de façon à les 
représenter com m e si elles étaient vues 
en dessous.

Plafonner. —  Exécu ter une pein
ture avec les raccourcis nécessaires pour 
que les objets soient représentés com m e 
s’ils étaient vus en dessous. —  Faire 
plafonner une figure.

Plafonneur. —  Artisan qui exécute 
les p lafonds en plâtre.

Plaine. —  (Bias.) —  N om  de la 
Champagne dim inuée, —  (V o y. ce mot 
et F ig u r es .)

Plain-pied. —  (A rc h .)  —  Se dit 
d ’une série d’appartem ents dont le sol 
est au même niveau. Un salon et des 
galeries de plain-pied.

Plan. —  Se dit en art des différentes 
surfaces verticales parallèles à la surface 
de la toile et qui, par un effet de per
spective, représentent la  distance qui 
existe entre des objets plus ou moins 
éloignés de l ’œ il du spectateur. Une fi
gure qui n'est pas à son p la n ; qui est 
trop près ou trop lo in . D es plans qui 
ne sont pas assez accentués.

Plan. —  (Arch.) —  Se dit de dessins 
géom étriques en général, et en particu
lier des dessins représentant la projection 
des m urailles d ’un édifice sur un plan 
horizontal, ou la trace de ces murailles 
sur le so l. —  Se dit aussi de projets 
d ’architecture, de dessins industriels.

—  (A rt théâtral.) —  (V o y. Coulisse.)
—  coté. —  (Arch.) —  Plan couvert 

de cotes. —  (V o y. ce m ot.)
—  de front. —  (Perspect.) —  Plan 

parallèle au tableau.
—  figuratif. —  Plan dans lequel 

les édifices, les reliefs de terrain sont 
représentés sous leur aspect réel, comme 
dans une sorte de vue à vol d 'oiseau, 
m ais avec une perspective spéciale dans 
le genre des vues cavalières. —  (V oy. 
Perspective cavalière.)

—  fuyant. —  (Perspect.) —  Plan

ayan t pour base une ligne fuyante.
— géom étral.—  (Persp.) —  (V oy. 

Géom étral.)
—  horizontal. —  Se dit du plan 

parallèle au côté inférieur du tableau 
et perpendiculaire au plan de ce tableau 
ou plan vertical.

—  minute. —  (A rch.) —  Plan ou 
dessin géom étrique relevé sur le  terrain, 
ou d ’après lequel on exécute à l'aide 
de différents calques des reproductions 
exactes de ce plan qui est le dessin 
type.

—  vertical. —  (Perspect.) —  (V o y. 
Vertical.)

Planage. —  Opération qui a pour 
but de dresser les plaques de métal des
tinées aux graveurs. —  (V o y. Planeurs.)
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Planche. —  (Grav.) —  Plaque de 
métal ou b loc de bois destiné à la g ra 
vure. Se dit aussi d ’épreuves gravées ou 
lithographiées. U ne très belle p lan ch e; 
un ouvrage orné de planches.

—  à  claire-voie. —  (G rav.) —  Se 
dit de planches gravées en taille-douce, 
offrant à leur milieu une ouverture 
réservée. Certains ouvrages du XVIIIe siè
cle sont illustrés ainsi de planches dont 
l’entourage reproduit un certain nombre 
de motifs d’ornem entation, au milieu 
desquels on a intercalé des vignettes 
ou des cartes en taille-douce. On dit aussi 
passe-partout. —  (V o y . ce m ot.)

—  usée. —  (G r a v .)  —  Les plan
ches usées par de trop grands tirages 
donnent des épreuves pâles, lorsque ce 
sont des planches gravées en taille-douce ; 
ce qui s’explique tout naturellem ent par 
l’ usure des tailles. Lorsque, au contraire, 
on tire des gravures sur bois, les plan
ches usées donnent des épreuves très 
noires, parce que les tailles s ’em pâtent, 
se grossissent et se confondent.

Plancher. —  (A rch.) —  Parquet 
en bois grossier.

—  (faux). —  (A rch .) —  Plafond 
établi au-dessous du plafond réel, de 
façon à dim inuer la hauteur d’ un appar
tement. On dit aussi f a u x  plafond.

Planchette. —  (Arch.) —  Tablettes 
à  bords rectangulaires bien dressés. 
Lorsque l ’on veut exécuter un dessin, on 
fixe une feuilie de papier sur cette plan
chette, so it à l ’aide de punaises, soit à 
l’aide de colle. —  Se dit aussi d ’ une

tablette montée sur un trépied et servant 
à relever des plans sur le terrain. Le levé 
des plans par cette méthode porte le nom 
de levé à la planchette. —  (V o y. A lid a d e.)

Planeurs. —  O uvriers qui p ré
parent les cuivres destinés aux graveurs. 
Les planeurs livrent la  planche p lan ée , 
c ’est-à-dire bien droite et p o lie , b rillante

comme un m iroir. De plus, les planeurs 
aident le graveur dans les travaux de 
repoussage et d ’effaçage. Ils baissent de 
ton certains plans trop m ordus en frap
pant à l ’aide de m arteaux de bois, de 
façon à tasser le métal et à diminuer la 
largeur des hachures; ils effacent com 
plètement certaines parties d ’un cuivre 
en ménageant le reste du travail et en 
repoussant le métal à l’endroit où le 
graveur doit graver à nouveau. Pour 
cela, les planeurs se servent d’un compas 
dit d’épaisseur, qui leur permet de re
pousser le métal sur l’ étau, à l'envers de 
la partie effacée.

Plantation. —  (A rt déc.) —  Se dit 
de la manière de poser un décor sur la 
scène. La plantation consiste à disposer 
les premiers plans, les coulisses, de façon 
à  masquer les entrées et les sorties néces
saires au service de la scène. L ’agen
cement des plantations, la science du 
clair-obscur et le dessin perspectif sont 
les éléments essentiels de la décoration 
théâtrale. D ans le décor du deuxième 
acte des H uguenots  (par Lavastre), l’es
calier du château de Chenonceaux est un 
exemple du grand effet que l ’on peut 
obtenir par la plantation. O n emploie 
quelquefois les plantations obliques pour 
accentuer les effets de perspective, de 
profondeur : telle était l ’avenue d ’obé
lisques et de pylones de l ’un des décors 
d ’A id a , tel le décor du troisièm e acte 
de la Reine de Chypre  (peint par Chéret).

Plaque. —  Plaques de verre sur les
quelles on obtient des épreuves photo
graphiques dont la dimension est de o m,24 
sur o m, 18 environ. On appelle dem i- 
plaque  les épreuves de o m, i 8  sur o m, 1 3, 
quart de p laque  celles de 1 2 sur 9, plaque  
entière et extra-p laque  les grandes 
épreuves.

—  grainée. —  G rain irrég u lier  
de la sim ili-gravure d ’un effet tout diffé
rent de celui que donne le réseau régu
lier.

— spéciale. —  Se dit de sujets spé
ciaux, de m otifs d ’ornementation gravés 
sur une plaque de cuivre, et décorant le
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d’une construction. Les pleins et les vides 
d ’une façade.

P lein  air. —  Se dit des tableaux, des 
dessins exécutés hors de l’atelier. D ans 
l’a telier, éclairé par un jour unique et 
tom bant suivant un angle donné, on ob
tient de grands partis pris d ’ombre et de 
lumière franchem ent tranchés ; lorsque 
le m odèle, au contraire, pose en plein air, 
le modelé des plans s ’accuse beaucoup 
moins énergiquem ent, à cause de l’abon
dance de lum ière, des reflets, des rayons 
lum ineux qui l’enveloppent de tous cô
tés. Dans ces conditions, le. modelé ne 
s’obtient qu’en observant rigoureusem ent 
la valeur des tons, et telle saillie, qui 
dans l ’atelier projetterait une om bre éner
gique, ne s’indique en plein air que par 
une valeur de ton aidant à la détacher, 
à la faire venir en avant. Quelques im
pressionnistes, voulant simplifier tout, 
abusent des effets de plein air : cela les 
dispense d ’éiudier le m odelé, lequel dans 
ce cas —  et nombre d’œ uvres d ’artistes 
contem porains en fon t foi —  demande, 
au contraire, un rendu très habile et une 
science très étendue de la valeur des tons.

—  cintre. —  (Arch.) —  Cintre 
dont la courbe est égale à une demi- 
circonférence.

Pléoram a. —  Sorte de panoram a 
m ouvant inventé en 1831 et dans le
quel les points de vue semblent fuir de
vant le spectateur.

P li. —  Se dit de la façon dont les 
draperies form ent des angles et des cas
sures, D es plis mal étudiés. Un pli d ’une 
ligne superbe.

Pliant. —  Petit siège léger que les 
artistes joignent à leur bagage, lorsqu’ils 
vont faire des études en pleine cam pagne.

Plié. —  (B la s .)—  Se dit d ’une fasce, 
d ’une bande, e tc ., dont le 
contour est formé de deux 
courbes concentriques. Un 
chevron plié de gueules, 
trois fasces pliées de sa
ble. Le plié est fréquem
ment em ployé dans les armoiries alle
mandes et italiennes.

plat de certains cartonnages ou reliures.
Plaquer. —  R ecouvrir un métal 

commun d’une feuille mince de métal 
précieux, un bois com m un d’une feuille 
de bois plus riche.

Plaquette.— Album , recueil,volum e 
de peu d ’épaisseur. Se dit aussi de petits 
bas-reliefs en métal de form e rectangu
laire.

Plastique. —  A rt de reproduire 
les objets par le relief, par la form e. A rt 
de m odeler des figures.

—  (arts). —  Se d it, en général, de 
tous les arts qui engendrent la form e, 
c ’est-à-dire les arts du dessin ; —  et en 
particulier de ceux qui se manifestent 
par le relief, le plus souvent à l’aide de 
matières m alléables comme la terre glaise, 
la cire, le plâtre.

P lat. —  Se dit de modelés qui man
quent de relief et d’énergie.

Plate-bande. —  (A rch.) —  Partie 
su p é r ie u re  d ’ u n e  
baie rectangulaire 
c o n s t r u i t e  e n  
pierres taillées sui
vant un appareil 

approprié. —  M oulure plate et unie qui 
a plus de largeur que de saillie.

Plate-form e. —  ( A r c h .)  —  Sur
face horizontale établie à l ’extrémité 
d ’une pente, au sommet d ’un édifice, etc.

P lâ tra s. —  Fragm ents informes 
provenant de la dém olition d’ un lambris 
en plâtre, d ’une statue en plâtre brisée 
en mille m orceaux, et bons à utiliser 
comme remblai ou remplissage.

P lâtre.—  Se dit en général d ’objets, de 
figures moulés en plâtre et de reproduc
tions en plâtre. Un plâtre d ’après l'antique.

P lâtreux. —  Se dit de tons clairs d ’un 
blanc blafard, sans transparence, d’ une 
tonalité blanche, lourde, sans légèreté.

Plâtrière. —  Lieu d ’extraction de 
la pierre à plâtre.

P latinotypie.—  (Phot.) —  Procédé 
de tirage des épreuves positives à l’aide 
des sels de platine. Les épreuves ainsi ob
tenues sont d ’un ton bleuâtre assez froid.

Plein. —  (A rch.) —  Partie massive

22L E X I Q U E .
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Plinthe. —  (Sculpt.) —  Base rec
tangulaire ou circulaire au-dessus de 
laquelle com m ence le sol sur lequel les 
figures statuaires sont posées. Les plin
thes servent souvent à recevoir les ins
criptions, le titre des bustes, des statues; 
mais elles servent aussi à les surélever, 
de façon que la perspective —  lorsque 
ces statues sont mises en place —  n’en 
cache point les parties inférieures et 
que le raccourci n’en altère pas les p ro 
portions.

—  (Arch.) —  Partie carrée à la base 
des colonnes posant directem ent sur le

sol, et servant à dé
gager le profil des 
moulures circulaires. 
D ans tous les or
dres antiques, sauf 
dans l’ordre dorique 
grec du Parthénon, 

toutes les bases de colonnes sont pour
vues de plinthes.

—  (faire un lit sous). —  (Sculpt.)
—  Passer un trait de scie sous un bloc 
de pierre ou de m arbre, de façon à obtenir 
une surface horizontale qui form e l’as
sise du bloc et serve de base pour l’éta
blissement de la plinthe. —  (V o y . ce 
mot.)

Plom b (colique de). —  C olique 
violente causée par l’oxyde de plomb 
contenu dans les couleurs à l’huile.

Plom bé. —  (V o y . Couleurs l i 
vides.)

Plom berie. —  (A rch.) —  En
semble de toutes les pièces en plomb 
qui entrent dans la construction d’un 
édifice. A rt de fondre et de travailler 
le plomb.

Plum es à dessin. —  Prim itive
ment on se servait pour dessiner de 
plumes de corbeau. On se sert mainte
nant de plum es de fer plus ou moins 
fines, suivant le genre de dessin que 
l’on se propose d ’exécuter. Le dessin à 
la plume a pris une certaine extension 
depuis que les procédés de gravure en 
relief sont universellement adoptés. 
Aussi certains artistes, pour obtenir des

vigueurs, ajoutent-ils parfois de larges 
touches obtenues au pinceau.

Pochade. —  Esquisse, croquis li
brement et rapidem ent enlevé.

Poché. —  Se dit d ’encre de Chine 
très épaisse.

Pocher. —  Enlever une pochade, 
dessiner prestement, indiquer des figures 
à l’aide de quelques touches énergiques 
et vivem ent jetées.

Pochette. —  Boîte de com pas. On 
dit souvent pochette de mathém atiques.

Pochoir. —  Pinceau dur et court 
servant à frapper sur des découpures'qui 
permettent de reproduire à l ’instant et 
exactement un même m otif décoratif.

Poignée. —  (G rav. en pierres fines.)
—  M anche en bois à l ’extrém ité duquel 
on fixe, avec du m as
tic, la pierre que l'on 
grave. C ’est à l’aide de 
cette poignée que le gra
veur peut aisément m a
nier la pierre fine, qui 
est o r d in a ir e m e n t d e 
très petite dimension, et 
la présenter au touret 
portant les bouterolles, qui l'usent au 
moyen de la poudre de diam ant ou 
d’émeri dont elles sont enduites.

Poinçon. —  (G rav.) —  Instrument 
acéré offrant parfois deux pointes assez 
grosses, émoussées, et servant, dans la 

gravure en manière de crayon, 
à ajouter de gros points au 
travail déjà préparé à l’eau -  
forte. En frappant sur ce poin
çon, tenu bien perpendiculaire
ment à la planche, on obtient, à 
l ’aide de coups répétés et en 
déplaçant l’instrum ent à chaque 
fo is , des creux plus ou moins 
espacés, plus ou moins pro
fonds, qui se traduisent à l ’im 
pression par des points d ’un noir 

plus ou moins intense. Un grand nombre 
de planches, habilement exécutées ainsi au 
siècle dernier et imprimées en rouge, 
offrent l ’aspect  de dessins à la san
guine.
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Poinçon. —  (Gravureen cachets.) —
Instrument d ’acier servant à  obtenir des 

empreintes répétées qui se trou
vent gravées en frappant sur le 
côté opposé à la figure. Le con- 
trepoinçon sert à obtenir des 
empreintes en sens contraire de 
celles que donnent les poinçons. 
Les graveurs possèdent souvent 
une collection de poinçons re
présentant les pièces qui re

viennent le plus souvent dans le blason.
—  Em preinte d’une initiale, d ’une 

devise, d’ un signe ou d’un sym bole 
quelconque placé sur les objets d ’orfè
vrerie, sur les bijoux d ’o r et d’argent. 
Pour les objets m odernes fabriqués com 
mercialement, on désigne vulgairement 
ces poinçons sous le nom général de 
contrôle. On conserve au musée de 
Cluny une table de 
bronze où sont frap
pés les seings et con
tre-seings des orfèvres 
de Rouen au XVe siècle. Les pièces d’or
fèvrerie ancienne sont ordinairem ent re
vêtues du poinçon du m aître, de celui 
de la maison commune, du poinçon dé
charge et du poinçon de décharge. De 
nos jours, l ’application des poinçons est 
réglementée par des lois et décrets spé
ciaux et soumise au contrôle permanent 
des agents de l’ E tat.

—  (N um ism at.) —  R elief qu’on im
prime sur une autre pièce et qu ’on ter
mine en creux.

—  (A rch.) —  Pièce de charpente ver
ticale placée au milieu d ’une ferme (voy. 
ce mot), et posant par son extrém ité 
intérieure sur l’entrait, de façon à sou
tenir le faîte à l ’endroit où sont assem
blés les arbalétriers.

—  originaux. —  Poinçons destinés 
au frappage des monnaies et qui ne su
bissent aucune retouche. Ces poinçons 
sont toujours en acier trempé.

Point. — (Sculpt.) —  M arque que 
l ’on fait sur les saillies d ’une statue que 
l’on veut reproduire. —  (V o y . M ise au 
point.)

P oint d’aspect. —  (Arch.) —  Se
dit du lieu d’où un édifice doit être en
visagé pour être saisi d ’ un seul coup 
d ’œil par le spectateur.

—  de distance. —  (Perspect.) —  
Point de fuite des lignes qui sont per
pendiculaires au plan du tableau ou 
form ent angle droit avec la  base horizon
tale du tableau.

—  de fuite accidentel. —  (Per
spect.) —  Point de fuite d’ un ensemble de 
lignes droites parallèles.

—  de fuite principal. —  (Per. 
spect.) —  C ’est en ce point que vient 
converger la  perspective des lignes per
pendiculaires au tableau, et ce point est 
le pied de la perpendiculaire abaissée de 
l’œ il du spectateur sur le plan du tableau.

—  de vue. —  (Perspect.) —  Point 
placé sur la ligne de terre et où con
vergent les rayons visuels.

—  équipollés. —  (Blas.) —  Ces 
points, au nombre de neuf, sont placés 
en échiquier.

—  perdu. —  A rch. —  Centre d’un 
arc dans une figure d ’ornement placée 
sur une portion de cercle.

Pointai. —  Pièce de fer entrant 
dans l’arm ature des modèles de statues 
pour la fonte.

Pointe. —  (Blas.) —  Pièce m ontant 
de bas en haut. Plus étroite que le 
chapé et occupant seu
lement les deux tiers de 
la pointe de l’écu. On 
trouve des pointes en 
bande, en barre, en fasce 
renversées. On dit aussi 
pointe en pointe lorsque 
la pointe a son sommet au centre de l ’écu.

—  à  graver. —  Les pointes des 
graveurs sont des poinçons plus ou moins

aigus. Les 
anciens gra
veurs sa ser
vaient de for
tes aiguilles 

à coudre. On se sert fréquemment de 
nos jours de petites vergettes d ’acier 
adaptées à  un manche de bois. O n em-
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qu'elle refoule de chaque côté. Ces sail
lies de cuivre portent le nom de barbes. 
On les enlève à l ’aide du grattoir si l’on 
veut que les traits donnent à l’ impression 
un ton gris. Si on désire au contraire 
avoir des noirs veloutés, on conserve 
ces barbes ; lors de l ’encrage de la plan
che elles accrochent le noir. M ais elles 
ne peuvent donner qu' un nombre d’é
preuves fort restreint, car elles s'usent 
rapidement à l’essuyage. O n se sert de 
la pointe sèche pour ajouter à une plan
che déjà mordue à l'eau-forte des valeurs 
de ton d’une grande finesse et qu’il serait 
im possible d’obtenir par des m orsures. 
C ’est donc un procédé de retouche et 
c’est ainsi que Rem brandt em ployait la 
pointe sèche. T ou tefo is, il s ’est trouvé 
dans ces derniers temps des artistes qui 
ont exécuté entièrement à la pointe sè
che et sans avoir recours à aucun autre 
procédé des planches —  principalement 
des portraits —  de très grande dim en
sion, et dont la beauté d ’épreuves dépend 
surtout de l’habileté de Pim prim eur. —  
(V o y . E ssu ya g e , R etroussage .)

P ointillage. —  T ra va il fait à l’aide 
de points. —  Et aussi m ode de tracer 
des lignes formées d ’une série de points 
destinés, dans les plans, à indiquer des 
axes ou des lignes de construction à 
titre de renseignements.

Pointillé. —  Se dit de peintures, 
de dessins, de gravures exécutés à l ’aide 
de points et non à l’aide de teintes pla
tes ou de hachures.

P oitrail. —  (C o n str .)  Forte pièce 
de charpente placée horizontalement sur 
des piliers, sur des m assifs de m açon
nerie, e tc ., et destinée à supporter p ar
fois des charges considérables.

P olissage. —  (Sculpt.) —  Le polis
sage des statues en m arbre est ordi
nairement confié à des ouvriers m ar
briers, mais le statuaire doit surveiller 
ce travail avec soin. Les finesses des 
louches disparaissent aisém ent sous l’ac
tion de la pierre ponce. Aussi les sta
tuaires de l’antiquité ont-ils poli sim ple
ment à la cire quelques-unes de leurs

ploie aussi des porte-pointes à vis qui 
permettent de se servir successivement 
de pointes de grosseurs différentes.

Pointe de diamant. —  (A rch.) —  
Pierres bossages taillées en facettes ; —  
et aussi ornement de moulure de l’épo
que romane. —  (V oy. Bossages.)

— des graveu rs sur bois. —  
La pointe des graveurs sur bois se com 

pose d’une lame d’acier; —  
on se sert fréquem m ent de 
ressorts de pendule aiguisés 
en biseau, que l ’on trempe et 
recuit au jaune foncé. O n les 
emmanche dans une tige de 
bois fendue en deux et ser
rée par une corde tortillée. Le 
graveur manie cette pointe 
comme une sorte de canif 
pour creuser le buis, pour 
défoncer les blancs qui, dans 
la gravure sur bois, doivent 
être assez profonds pour n’être

pas touchés par le rouleau destiné à en
crer les parties en relief.

—  double. —  (G rav.) —  Il y  a des 
pointes doubles et même des pointes 
triples destinées, dans 
la gravure à la manière 
du crayon , à graver 
deux ou trois points 
à la fois. Ces pointes 
sont fixées dans des 
manches en bois et 
souvent légèrement ém oussées, de façon 
à form er des points assez gros.

—  plate. —  (G rav.) —  Pointe qui 
enlève de fortes largeurs de vernis, mais 
donne des tailles m oins énergiques que 
celles que l ’on obtient avec les pointes 
ordinaires et à l ’aide d ’une morsure très 
prolongée.

Pointer. —  Exécu ter un modèle à 
l’aide de points.

Pointe sèche. —  (G ra v .)—  Stylet 
d ’acier à l’aide duquel on dessine direc
tement sur le cu ivre. En appuyant plus 
ou moins fortem ent, la pointe sèche 
pénètre plus ou moins profondém ent 
le métal, qu’elle ne coupe pas, mais
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les autres. —  (V o y . D iptyque  et Tripty- 
que.) Se disait, dans l’antiquité, des ta
blettes à écrire formées de plus de deux 
lames ou feuillets.

Pomme. —  M o tif d'ornem entation 
de form e sphérique.

—  de pin. —  M otif de décoration 
form é d ’une sorte de cône renflé, couvert 
d’écailles et d ’ im brications et fréquem
ment em ployé dans les frises, dans les ro
saces. comme m otif d ’am ortissem ent.

Ponce. —  Petit sachet de toile rem
pli de charbon pilé, de plâtre ou de 
sanguine dont on se sert pour obtenir 
un pon cis. —  (V o y . ce m ot.)

Ponceau.— (V oy. Couleur ponceau.)
—  (Arch.) —  Se dit d ’un petit pont 

d’une seule arche.
Poncette. —  M orceaux de feutre 

imprégnés d ’ un mélange de résine en 
poudre et de noir de fumée ou de céruse 
dont on se sert pour obtenir un poncis. 
—  (V o y . ce m ot.)

Poncif. —  On dit d’un tableau qu’il 
est par trop  « p on cif » pour indiquer qu’il 
n’a aucun caractère d ’originalité, que 
ces figures sem blent avoir été déjà vues, 
paraissent être des décalques d ’œuvres 
antérieures, très connues ou des rémi
niscences d ’œ uvres types.

P on cis. —  C on tour précis d ’ un 
dessin exécuté sur une feuille de papier 
assez résistante et qu’on pique de trous 
d ’aiguille aussi rapprochés que possible. 
Pour obtenir un décalque de ce contour, 
on tamponne cette feuille avec un petit 
sac renfermant de 
la  poudre de fu
sain, de sanguine 
ou de craie, et la 
poudre, en traver
sant les petites ou
vertures, indique 
par une suite de 
points le contour dont on voulait avoir 
une reproduction exacte. On se sert de 
poncis pour reporter sur toile les es
quisses cherchées sur papier, pour obte
nir des répétitions identiques d ’un m otif 
d ’ornem entation, etc. Ce n’est que par

ceuvres. O n  recouvre parfois les statues 
en marbre dont on veut conserver le 
polissage d :une légère couche de vernis.

P olissage. —  (G ra v.) —  On polit les 
cuivres destinés aux graveurs à l’aide 
d’un grattoir, puis avec du grès, de la 
pierre ponce, de la  poudre d ’ardoise, du 
charbon de saule. —  (V o y. P laneurs .)

Polisseur. —  O uvriers marbriers 
qui polissent les statues en marbre.

Polychrom e. —  Q u i est de plu
sieurs couleurs. En É gypte et en Grèce, 
Farchitecture polychrom e était en hon
neur et les monuments byzantins et cer
tains édifices gothiques étaient peints ou 
offraient des détails d’ ornementation re
haussés de peinture à l ’extérieur aussi 
bien qu ’à l'intérieur. D e nos jours et sous 
nos climats les essais de polychrom ie 
les plus sérieux n’ ont été tentés qu ’à 
l ’aide de m atériaux diversem ent colorés : 
bronzes, marbres, pièces de céram ique. La 
sculpture polychrom e était pratiquée dès 
la plus haute antiquité ; de nos jours, quel
ques statuaires, Sim art, Pradier, C!é- 
sin ger, ont tenté de ressusciter cette 
forme d ’art, non plus en coloriant les sta
tues comme autrefois, mais en em ployant 
des m atériaux de couleurs diverses.

Polychrom ie. —  Procédé d’ impres
sion, de décoration, de coloriage, d’en- 
luminage à l ’aide de plusieurs couleurs.

Polyèdre.— Solide à surfaces planes.
P olygonal. —  Qui a la form e d'un 

polygone.
Polygone. —  Figure géom étrique 

qui a plusieurs angles et plusieurs côtés.
Polyoram a. —  Panoram a offrant 

des tableaux superposés dont les aspects 
se transform ent, suivant que les toiles 
sont éclairées par devant ou p ar derrière.

Polyptyque. —  O n désigne ainsi, 
p a rticu liè re 
ment pendant 
le moyen âge 
et la Renais
sance, les re
tables fermés 
à l’aide de 

plusieurs volets se repliant les uns sur
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corruption qu’on désigne les poncis  sous 
le nom de p o n c ifs ; ce dernier m ot a une 
autre signification. —  (V o y. P o n cif.)

Pondérer. —  Equilibrer les groupes 
d’ une com position.

Pont. —  (A rch .)—  Construction for
mée d’arches en pierre ou de tabliers en 
métal et servant à franchir un fleuve, 
à relier deux points séparés par une dé
pression de terrain.

—  b iais.— (A rch .) —  Pont établi obli
quement par rapport à la direction de l ’axe 
du fleuve ou de la route qu’il traverse.

Pon t-levis. —  Pont qui s’élève ou 
s’abaisse pour intercepter ou livrer le 
passage. Il y  avait aussi au moyen âge 
des ponts-levis à bascule, sans bras ni 
chaînes, mus par des treuils.

Porcelaine. — (C éra m .)—  Poterie 
dure, com pacte et im perm éable, form ée 
d’une pâte fine et translucide, à base 
principale de kaolin.

—  hybride. —  Se dit de certaines 
pièces de porcelaine italienne dans les
quelles le kaolin de Vicence n’entrait 
que pour une faible part, la base étant 
formée de quartz. Brongniart donne le 
nom de porcelaine m ixte  à ces pièces 
qui ne sont pas purement kaoliniques.

—  Opaque. —  Se dit im proprem ent 
de certaines faïences fines. O n les désigne 
parfois aussi sous le nom de dem i-por
celaines.

Porcelainier. — Artisan qui fabri
que des porcelaines.

Porcelanique. —  Q ui a l ’appa- 
rence, l’aspect de la porcelaine. 

Porche. —  (Arch.) — Vestibule exté
rieur des basi
liques chré
tiennes. C ’était 
la partie qui 
dans les tem
ples antiques 
portait le nom 
de pronaos. 
Certaines égli
ses du moyen 

âge possèdent des porches en pierre d’une 
grande richesse, comme ceux qu’on voit à

N otre-D am e de N oyon et à Saint-Vin-
cent de Rouen. La 
Renaissance nous a 
laissé de beaux spé
cimens de porches en 
bois sculpté, et l ’en
trée d’un grand nom
bre d’églises de v il
lage éta it, autrefois 
surtout, précédée de 
porches rustiques d ’un aspect parfois 
très pittoresque.

Porphyre. —  Pierre dure, de cou
leur rouge ou verte, parsemée de taches 
blanches et susceptible de recevoir un 
très beau poli.

Porphyriser. —  Broyer les m a
tières colorantes destinées à la fabrica
tion des couleurs.

Portail. —  (A rch.) —  N om  donné 
dans le style roman et le style gothique, 
surtout du XIIIe au XVIe siècle, a ia 

f a ç a d e  d e s  
é g lis e s . L e 
portai! de la 
c a t h é d  r a i e  
d’ Am iens. On 
désigne aussi 
par ce mot les 
p o r t e s  de s  
églises, et on 
donne le nom 

d e grand portail à l’entrée principale. 
D ans le style rom an, l ’archivolte en 
plein cintre du portail est soutenue par

des colonnettes, et dans le sty le  goth i
que cette partie verticale est décorée de 
niches superposées. La partie qui existe 
entre le linteau de la  porte et la p artie
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courbe porte le nom de tympan. D ans la 
plupart des édifices gothiques, le tympan 
des portails est orné de bas-reliefs com 
prenant parfois des centaines de figurines 
disposées en frises superposées, et parfois 
aussi ces tym pans ont servi à  représen
ter la généalogie de la Vierge sous la 
form e d’un arbre, désigné sous le nom 
d'arbre de Jessé.

Porte. —  (A rch .) —  Ouverture ou 
baie servant d’issue ou de dégagement.
—  Se dit aussi de sortes d’arcs de triomphe 
ou portes décoratives. T elles sont, à Pa
ris, les portes Saint-M artin et Saint-Denis 
érigées sous le règne de Louis X IV .

—  à deux battants. —  (A rch.)
—  Porte formée de deux vantaux se fer

mant Pun sur l’autre. 
La porte cochère, 
la porte-fenêtre ou 
porte à balcon sont 
ordinairement des 
portes à deux bat
tants. Parfois, ces 
battants s ’ouvrent 
dans toute la hau

teur de la baie ; parfois aussi une imposte 
dormante occupe la  partie supérieure.

—  atticurge. —  Celle qui se ré
trécit de la base au som m et. —  (V oy. 
Fenêtre atticurge.)

—  bâtarde. —  (A rch.) —  Porte de 
dimensions intermédiaires entre celles 
de la porte cochère et de la petite porte.

—  ooohère. —  (A rch.) —  Porte 
carrossable. La porte cochère doit avoir 
une largeur de deux mètres au m oins. Au 
XVIIe et au XVIIIe siècle, lorsque la di
mension des carrosses de gala était consi
dérable, on a exécuté des portes cochères 
dont la hauteur apparente dépassait la 
hauteur de deux étages. Dans ce cas, la 
partie supérieure form ant im poste dor
mante était décorée de frontons et de car
touches parfois d'une extrêm e richesse.

—  décorative. —  (Arch.) —  Se 
dit des portes construites au XVIIe et au 
XVIIIe siècle pour rem placer les portes 
fortifiées du moyen âge. Ces portes dé
coratives, qui souvent étaient reliées aux

anciens rem parts, servaient à fermer 
l’ issue d ’une rue; mais elles étaient sur
tout conçues au point de vue décoratif, 
ornées de trophées et parfois de statues 
allégoriques.

Porte égyptienne. —  (A rch.) —  
Porte dont l’ouverture a la form e d’un 
trapèze dont les jam bages sont inclinés. 
O n trouve aussi 
des portes égyp
tiennes à jam 
bages verticaux.
En général, ces 
portes sont dé
corées d ’hiéro
glyphes sculptés 
ou peints, et parfois leur couronnement 
se com pose d ’une large gorge avec m otif 
central formé d ’un globe ailé.

—  d’enfilade. —  (A rch.) —  Se dit, 
dans un édifice, de portes placées dans un 
même axe. D ans les m usées, dans les pa
lais, les portes d’enfilade servent à faire 
com m uniquer entre elles les galeries, les 
salons, dans toute la longueur de l’édifice.

—  fenêtre. —  (A rch .) —  Baie des
cendant jusqu’au sol d ’ un appartement 
et fermée d'une porte vitrée servant à 
la fois de porte et de fenêtre.

—  flamande. —  (A rch.) —  Porte 
avec jam bage et couronnem ent fermés 
d’une grille  de bois ou de fer.

—  fortifiée. —  (A rch.) —  Se d i
s a i t  s u r t o u t  
au moyen âge 
des portes avec 
pont-levis ser
vant à défen
dre l ’entrée 
d ’une ville. Les 
portes fo rti
fiées étaient 
ordinairement 
flanquées de 
t o u r e l l e s  à 
chaque angle, 
et une galerie 
supportée par

des m âchicoulis permettait aux assiégés 
de lancer des projectiles sur les assié-
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g eants. La plupart de ces portes étaient 
couronnées de hautes toitures.

P orte triom phale. —  (A rch.) —  
M onum ent com m ém oratif en form e d’arc 
de triom phe.

Porte-affiches. —  Appareil com 
posé so it de deux rouleaux reliés par une 
toile sans fin sur laquelle sont collées les af
fiches collectionnées, soit de tringles tour
nant autour d ’un pivot et auxquelles elles 
sont suspendues comme des bannières.

—  cartons. —  Se dit de petits 
meubles ayant une 
form e générale qui 
ressemble à celle 
des lettres X  ou Y  
et servant à pla
cer les cartons ou 
portefeuilles à hau
teur d ’appui, pour

qu ’on puisse les feuilleter plus aisément.
— orayon. —  (D ess.) —  Instrument 

form é de branches de cuivre m ince, de 
form e dem i-cylindrique, soudées l’ une 
à l ’a u tre , et dont l’extrém ité s’évase 
de façon qu’on puisse y  enchâsser le 
crayon , qu’on m aintient fortem ent en 
place à l’aide d ’un anneau pressant les

branches de métal. Les porte-crayons 
peuvent le plus souvent recevoir un 
crayon à chaque extrém ité.

P ortefeuilles. —  Se dit de deux 
feuilles de carton reliées par un dos en 
to ile, avec ou sans rabattants (voy. ce 
m ot), et fermées par des rubans. Il y  a 
des portefeuilles de toute dim ension, 
de tout form at. A vo ir de nombreux 
portefeuilles de gravures, posséder une 
nombreuse collection de pièces gravées 
dans ses portefeuilles.

Porte-folios. —  Se dit de cartons 
placés à demeure sur de petits chevalets, 
se ferm ant com m e un portefeuille à 
l ’aide d ’une serrure et dans lesquels on 
classe des épreuves rares, des gravures, 
des dessins précieux.

—  main. —  M oulure en bois ou

en fer à profil convexe, parfois avec arête 
angulaire légèrement saillante et que l’on 
applique sur 
le s  r a m p e s  
d ’ e s c a l i e r ,  
sur les bal
cons, à l 'en- 
droit où l’on 
s’appuie. On 
fabrique des 
porte-m ain en bois diversem ent colorés 
et vernis.

Porte-pointes. —  (G rav.) —  Le 
porte-pointe se com pose d ’une virole de 
cuivre fendue; ce qui permet de loger à 
l ’intérieur des pointes de différentes gros
seurs qu’on maintient à l ’aide d ’une vis 
de pression.

—  sujet. —  Supports destinés à pla
cer à une hauteur convenable les modèles 
en relief que doivent copier des élèves.

P ortée.—  (A rch.) —  Se dit de la lon- 
gueu r libre d'une pièce de charpente en bois

ou en fer posée horizontalem ent et soute
nue à ses deux bouts par des supports.

Portière. —  Rideau fixé à la partie 
supérieure d ’une 
baie, drapé, relevé 
ou tom bant ver
ticalem ent, et à 
l’aide duquel on 
d is s im u le  u n e  
porte ou on orne 
une ouverture. On 
em ploie souvent 

des tapisseries c o m m e portières dans les 
ateliers d ’artistes installés avec luxe.

Portique. —  (A rch.) —  G alerie 
couverte, à air 
lib re , dont les 
voûtes ou les 
plafonds sont 
supportés par 
des colonnes, 
des piliers ou 
des arcades. Quelques auteurs donnent
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aussi ce nom, ou même celui de loge, 
à l’ensemble form é par un entablement 
supporté par deux colonnes au milieu

desquelles èst placée une arcade. Un 
portique avec piédestal. Un portique 
sans piédestal.

Portrait. —  Imitation trait pour 
trait —  on disait pourtraict en vieux 
français, —  im age d ’après un person
nage, un modèle vivant, dessinée, 
peinte ou sculptée, e tc ., dans laquelle l’ar
tiste s’attache surtout à reproduire exac
tement les traits, l’attitude habituelle et 
l ’expression caractéristique du m odèle.

—  en buste. —  Portrait représentant 
un personnage de la tête à la ceinture.

—  en médaillon. —  Portrait re
présentant la tête seule d’un personnage, 
et de préférence le profil.

—  en pied.— Portrait représentant un 
personnage en entier, de la tête aux pieds.

P o sage des couleurs. —  
(Céram .) —  A pplication, à la surface 
des poteries, de couleurs résistantes au 
feu. Ce posage peut se faire au pinceau, 
au putois (voy. ce m ot), au m ordant 
(espèce d ’ huile grasse qui retient la cou
leur saupoudrée), par réserve (c’est-à-dire 
en ménageant à l’aide d’une solution 
gommeuse les parties qui doivent être 
réservées), ou enfin par im pression, en 
décalquant à la surface de la pièce à 
décorer des épreuves d’ornements litho- 
graphiés ou gravés sur lesquelles on fait 
adhérer les couleurs vitrifiables à  l ’aide 
d’ un tampon.

P oser à champ. —  (A rch .)— Pla
cer une pierre, une tablette de m arbre, 
de façon que la plus grande dim ension 
soit verticale. O n dit mieux de champ.

P o ser l ’ensem ble.—  Term e indi
quant que le modèle pose entièrement nu.

—  des jets. —  D ans les opérations 
préparatoires de la  fonte des statues on 
nomme pose des jets la disposition des 
canaux renfermés dans le m oule de po
tée (voy. ce mot) et destinés à recevoir 
le métal en fusion.

—  le modèle. —  D onner une atti
tude au modèle vivant. « C ’ est un grand 
art, a  dit excellemment D id erot, que de 
savoir poser le m odèle. »

P ostes. —  (A rch.) —  M o tif d'orne-

m entation form é d ’enroulements se reliant 
d ’ une façon continue. On dit aussi flots.

Post-scénium . —  (A rch .) —  Partie 
des théâtres antiques située en arrière 
de la scène.

Poteau. —  (A rch.) —  Pièce de 
bois servant de support vertical.

Potée. —  M élange de creusets 
blancs pulvérisés, de terre, de fiente de 
cheval et de poils de bœ uf, usité pour 
fabriquer les moules des statues desti
nées à la fonte.

Potelet. —  (A rch.) —  Petit poteau.
Poterie. —  Produit de l’ industrie 

du p otier; —  et aussi vases d’argile 
com m uns et grossiers, cuits au four.

—  vernissée. —  Poteries recou
vertes d’une glaçure plombifère.

Poterne. —  (A rch .) —  Fausses 
portes, petites portes dissimulées que 
l’on rencontre dans certains châteaux 
forts du m oyen âge.

Potiche. —  Vase de Chine et du 
Japon ordinairement en 
porcelaine, à col évasé, 
à panse légèrement ren
flée , souvent couvert 
d'une ornementation fort 
riche. Il y  a des poti
ches de toute dimen
sion. Les Chinois se ser
vent de grandes potiches 
ventrues, avec couvercles rappelan la
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toiture des temples, pour renferm er leur 
récolte de thé.

Potiohom anie. —  Procédé de 
décoration de vases de verre à l’aide de 
figurines découpées et collées à la sur
face intérieure du vase, qui était ensuite 
barbouillée d ’une couche de blanc épais, 
de façon à lui donner l ’aspect de la faïence. 
La potichom anie fut à la m ode en 1850.

Potier. —  A rtisan qui fabrique des 
pièces de poterie.

—  d’étain. —  Artisan qui tourne 
des vases d ’étain.

Pouce. —  Ancienne mesure de lon
gueur égale à vingt-sept millimètres.

Poudre de diamant. —  (G rav.) 
—  Poudre utilisée par les graveurs en 
pierres fines, qui en enduisent leurs o u 
tils de fer à l'aide d ’une légère couche 
d’huile, de façon à attaquer plus sûre
ment les pierres contre lesquelles l’acier 
s’ém ousserait.

Poupée. —  Petit tam pon servant à 
encrer les planches en taille-douce dans 
les tirages en couleur.

Pourpre.—  (V oy. C o u leu r pourpre.)
—  (Blas.) —  Couleur violette tirant 

sur le rouge. S’ indique en gravure par des 
hachures inclinant de droite à gauche.

Pourrir la  pâte (faire). —  
(C éram .) —  Opération qui a pour but d ’a
chever la préparation de la pâte à faïence 
fine ou à porcelaine, et qui consiste à li
vrer cette pâte à l’action de l ’eau, de ma
nière à la débarrasser par la putréfaction 
des m atières organiques qu’elle renferme.

P ou rrissage. —  (Céram .) —  O pé
ration qui consiste à conserver pendant 
quelque temps les pâtes céram iques dans 
un état constant d ’humidité.

Pourtour. —  (A rch .)— T o u r, cir
cuit, développement d ’un édifice. Le 
pourtour extérieur d'une cathédrale.

Poussé. —  Se dit d ’une exécution très 
soignée, d ’un tableau, d’une statue, tra
vaillés, étudiés dans leurs moindres détails.

P ou ssée. —  (A rch.) —  Se dit de 
l’effo rt que font les terres d ’un quai, 
les m atériaux d’un mur ou d ’une voûte 
qui poussent les corps environnants.

P ou sser au noir. —  Se dit de
l’inconvénient que présentent certains 
tableaux, certaines couleurs qui, sous 
l’action de l’air et du tem ps, deviennent 
ternes, noircissent.

—  au vide. —  (A rch .) —  Se dit de 
l’effet produit sur les jambages par une 
partie voûtée. Dans l ’architecture g o 
thique , les arcs-bou
tants et les contre- 
forts n’ont d’autre but 
que de com battre la 
poussée au vide des 
voûtes des nefs, et les 
architectes de cette 
époque ont m ontré 
quel parti, au point de vue artistique 
et décoratif, on pouvait tirer de massifs 
de maçonnerie indispensables à la  sta
bilité de l’édifice.

Poussinesque. —  Se dit d ’œ uvres 
exécutées à la manière du Poussin.

Poutre. —  (A rch.) —  Pièce de bois 
équarrie. Solives destinées à form er un 
plancher.

Poutrelle.— (Arch.)—  Petite poutre.
Pouzzolane. —  (A rch.) —  T erre 

rougeâtre qu ’on mélange avec de la chaux 
pour form er un ciment hydraulique.

P raticien  —  A rtisan, doublé par
fois d’un artiste, qui fait la mise au point 
des sculptures. - -  (V o y. M ise au point.)

Préau. —  (Arch.) —  Dans les an
ciens cloîtres, cour carrée, à ait libre, 
réservée à la promenade des religieux.

P récieu x. —  Se dit d ’une exécution 
très cherchée.

P réciser. —  Fixer, arrêter un con
tour. Des reliefs qui gagneraient à être 
précisés.

Prédelle.— (P ein t.)— Se dit (de l ’ita
lien predella) pour désigner la partie infé
rieure d’un tableau à plusieurs com parti
m ents. Le prédeile d’Angelico de Fiesole.

Préféricule. —  Se dit d ’un vase 
antique en forme de bassin.

Prèle. —  (D or.) —  T ige d ’ une 
plante hérissée d ’inégalités sem blables à 
des grains de sable et avec laquelle on 
peut lisser et polir le bois et même net-



PRE 347 PRI

toyer les m étaux. Certains sculpteurs se 
servent aussi de la prêle rugueuse pour 
obtenir sur leurs modèles en terre 
glaise des surfaces couvertes d'aspérités 
irrégulières, qui accrochent la lumière 
et accentuent le modelé.

Prem ier état. —  ( G rav. ) —  
Epreuve que donne une planche lors
qu’elle a reçu une première m orsure, et 
que les travaux complémentaires et défi
nitifs n’ont point encore été exécutés. 
On donne aussi le nom de premier état 
à toute épreuve d’ une planche, terminée 
ou non, mais différente des épreuves 
d ’un second tirage.

Prem ière idée. —  Croquis, ébau
che dessinée, peinte 01 sculptée, projet 
d ’architecture réalisant la première pen
sée de l ’artiste.

P rem ier plan.— (Arch. théâtrale.) 
—  Espace de la scène com pris entre le 
manteau d ’arlequin  et la première cou
lisse.

Prem ières épreuves. —  (Grav.)
—  Epreuves tirées avant qu’une planche 
soit achevée, avant le tracé des légendes 
gravées, avant les noms d ’auteurs, etc.
—  (V o y . Epreuve avant la lettre, 
Epreuve d ’artiste.)

Prendre des m esu res. — 
(Arch.) —  Relever des dimensions soit 
sur un terrain, soit dans une construc
tion quelconque.

—  du champ. —  C ’est se mettre 
à une distance suffisante d’ une œuvre 
d’art pour pouvoir en saisir les lignes 
d’ensemble d’un seul coup d’œ il et de 
façon qu’elle se présente sous l ’aspect le 
plus favorable.

Préparation. —  Se dit de la façon 
dont on ébauche un tableau, dont on 
prépare certaines parties en les recouvrant 
de tons qui doivent servir à faire va
loir les travaux ultérieurs. Une bonne 
préparation.Une préparation insuffisante.

P resse. —  Machine au moyen de 
laquelle on imprime des planches gra
vées ou les feuilles d’un livre.

—  Bâti en bois ou en fer, en forme 
de rectangle ouvert sur l’un de ses

côtés, et pourvu d ’une vis à manche 
qui peut être plus ou moins 
serrée. La presse est em 
ployée pour maintenir ad
hérents certains assemblages 
de menuiserie. Les pho
tographes emploient é g a 
lement de très petites presses 
pour fixer les chambres noires 
sur la planchette terminant un pied.

P resse à bras. —  Presses typogra
phiques ou lithographiques mues à bras 
d’homme.

— en taille-douce.—Presse à l ’aide 
de laquelle on imprime des planches gra
vées en creux, c ’est-à-dire dans lesquelles 
les traits noirs creusés conservent seuls 
l’encre nécessaire pour le tirage.

—  lithographique. —  Presse à 
l’aide de laquelle on tire des épreuves des 
pierres sur lesquelles on a exécuté à l’encre 
grasse des dessins à la plume ou au crayon.

— m anuelle en bois. —  Se di
sait, a  i siècle dernier, de la presse ty
pographique à bras au moyen de la
quelle on tirait des épreuves des v i
gnettes sur bois.

—  mécanique. —  Presses mues à 
l’aide de machines à vapeur, à gaz ou 
électriques, et destinées à im primer en 
typographie ou en lithographie.

—  monétaire. —  Presse destinée 
au frappage des médailles et monnaies.

—  typographique. —  Presse à 
l’aide de laquelle on imprime les bois 
gravés, les clichés et autres gravures en 
relief, c ’est-à-dire dans lesquelles les 
blancs sont creux et dont les noirs peu
vent être encrés p ar un rouleau passant 
à leur surface.

P resse  (sous) —  Se dit d ’un ou
vrage livré à l’ im pression, de planches 
gravées dont le tirage en nombre est en 
cours d’exécution.

Pressier. —  Ouvrier qui imprime 
à la presse à bras.

Prism atique. —  Qui a la forme 
d ’un prisme.

Prism e. —  Solide géom étrique dont 
les bases sont égales et parallèles et les
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côtés form és de parallélogram m es. Un 
prisme est d it triangu
laire, hexagonal, etc., 
s ’ il a  pour base un 
triangle, un hexagone. 
Un prisme est droit, 
l o r s q u e  l e s  a r ê t e s  
sont perpendiculaires 

au plan de la base et lorsque les faces 
latérales sont des rectangles.

Prism e. —  Prisme triangulaire en 
cristal, qui, recevant un rayon de lu
mière blanche, le réfracte décom posé en 
m ontrant les sept couleurs du spectre.

P roboscide. —  (Blas.) —  Trom pe 
d ’éléphant ordinairement repré
sentée contournée en S et p o
sée en pal. Un proboscide d ’or.
Un p rob oscid e, le naseau en 
haut d ’argent. Cette pièce, dont 
l’usage est fo rt rare, ne se ren
contre que dans les armoiries allemandes.

Procédé. —  M oyen technique, pra
tique, d ’exécution.

Profil. —  Se d it, en général, de l’as
pect, de la représentation d ’un objet 
quelconque vu d ’un seul côté. Contour 
déterminé par cet objet vu de côté.

—  (Peint.) —  Se dit en peinture, en 
dessin, d ’un portrait vu de côté.

—  (A rch.) —  Se dit des dessins re
présentant un édifice en coupe verticale,

et surtout des sec
tions pratiquées de 
façon à bien préci
ser les saillies d ’une 
m oulure, d'un m o
tif d ’ornementation 
dont les dessins de 
face ne pourraient 
faire apprécier le re

lief. Le dessin des profils dans le style 
gothique était toujours subordonné au 
tracé de l ’appareil, et les moulures 
étaient toujours com binées de telle sorte 
que les joints étaient dissimulés et ne 
venaient jam ais rom pre la  surface con
cave ou convexe de ces m oulures. Les 
sections des piliers gothiques, celles sur
tout des arcs-doubleaux, m ontrent des

profils d ’un tracé très savant. Au 
XIIIe siècle, les piliers é taient form és de

colonnes cantonnées ; mais au XIVe siè
cle, leur profil —  ou section horizon

tale —  étant le même que celui des arcs- 
doubleaux, était formé parfois d ’un très 
grand nombre 
de moulures.
E n fin  l o r s 
qu’on exécute 
les moulures 
en plâtre, on 
donne le nom 
de contre-profil 
à la planchette découpée de façon à ob
tenir le profil voulu. On dit aussi calibre.

Profil fuyant.— (V oy. P rofil perdu.)
—  perdu. —  Se dit d ’un portrait 

représentant une personne vue de côté, 
de façon que le derrière de la tête 
soit placé au premier plan et que les 
traits du visage soient dissim ulés en 
partie par les saillies du front et de la 
joue. On dit aussi  profil fu y a n t .

Profiler. —  T racer un profil, re
présenter de profil, tracer la silhouette, 
le con tour d ’un profil.

Profondeur. — (Peint.) — Étendue 
considérée du bord inférieur du tableau 
jusqu’à l ’horizon. Ce paysage manque 
de profondeur.

Progression. —  Système d ’or
nem entation dans lequel les motifs 
prennent plus ou moins d’importance 
suivant qu’ils ont à couvrir des surfaces 
plus ou m oins étendues. A in si, dans un 
fronton, l ’ornementation doit être conçue 
par progression, puisqu’elle doit rem-
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plir au somm et du fronton  une surface 
plus considérable qu’aux extrém ités qui 
se terminent en pointe.

Projection. —  Représentation des 
corps sur une surface plane, verticale 
ou horizontale; figure obtenue sur ces 
plans en joignant le pied des perpendi

culaires abaissées 
de tous les points 
d’ un objet sur le 
plan. Le tracé des 
projections rentre 
dans la série des 
épures et exige 

parfois des connaissances très étendues 
en géom étrie ; mais l'architecte doit être 
fam iliarisé avec ces tracés qui lui per
mettent de se rendre com pte des détails 
d’ une construc
tion et de les 
préciser en vue 
de l’exécution, 
et qui lui ser- 
vent aussi à in
diquer sur ces 
dessins le tracé des om bres projetées 
par un fo y e r  de lum ière conventionnel
lement placé dans le haut et à gauche 
des dessins et dirigeant ses rayons sui
vant un angle de 4 5°.

Projeotoram a —  Sorte de cham
bre obscure.

Projet. —  (A rch .) —  Se dit de l’en
semble des plans, élévation et détails d ’un 
édifice que l ’on projette de construire.

Projeter. — T racer une projection 
(voy. ce m ot) ; et aussi dresser le plan, 
le projet d ’un édifice.

Pronaos. —  Se disait, dans les 
temples antiques, des portiques placés 
en avant de la cella.

Proportion. —  Se dit de la di
mension d ’une figure peinte, dessinée ou 
sculptée; —  et aussi du rapport qui 
existe entre les dimensions des différentes 
parties du corps. En peinture et en 
sculpture, la proportion du corps hu
main est indiquée par la tête; un corps 
humain bien proportionné a une hauteur 
égale à 7 ou 8 longueurs de tête. En

architecture, les proportions de l ’enta
blement sont fournies par le module 
ou rayon du fût de la colonne à sa base.

Proportionné. —  Se dit d ’une 
figure dont les proportions sont bien 
observées, offrent un rapport harmoni
que entre leurs dimensions.

Proportionnel. —  Qui a rapport 
à une proportion.

Propre. —  Se dit dans un tableau 
de colorations étendues avec soin; dans 
un dessin de hachures, de traits réguliè
rement alignés. L a propreté d ’exécution 
n’est pas toujours une preuve de mérite 
dans une œ uvre d’art.

Propyléen. —  (A rch.) —  Dans le 
style des propylées.

Propylées. —  (A rch.) —  Se d it, dans 
l’antiquité, du vestibule d’un temple orné 
de colonnes et, en particulier, de la con
struction placée à l ’entrée de l’Acropole 
d’Athènes, avant d ’arriver au Parthénon.

Proscénium . —  (A rch.) —  Partie 
des tem ples antiques placée en avant de 
la scène.

Prostyle. —  (A rch.) —  Se dit des 
temples antiques, ornés de colonnes sur 
la seule face antérieure.

Prothesis. —  (V o y. O blatorium .) 
Pseudisodom os. —  (A rch.) —  

Appareil antique form é d’assises hautes 
et basses alternant régulièrement. Les 
appareils form és de pierres de même 
hauteur p orta ien t, chez les G recs, le 
nom d’ισόδομον (bâti de la même ma
nière). On donnait le nom d’έμπλεχτόν 
aux m urailles d ’une grande épaisseur, dont 
le vide était rempli de pierres brutes 
noyées dans le m ortier, mais dont les 
deux faces étaient reliées par des pierres 
transversales portant le nom de διατονοι 
Enfin l'opus reticulatum  des Rom ains, 
formé de pierres carrées posées en lo
sange, portait chez les G recs le nom de 
διχτυόθετον (δ ίχτυ ο ν  filet de pêcheur).

Pseudodiptère. —  (A rch.) —  Se 
disait dans l ’antiquité de temples dip
tères incom plets.

P ublication. —                          Se dit, en ge
néral, des volumes im prim és, publiés et
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mis en vente par les éditeurs. Des publi
cations d 'art. Des publications illustrées.

P u lvérisateur. —  instrum ent à 
l’aide duquel on projette sur un dessin 
un liquide fixateur réduit en poudre ou 
gouttelettes d’une ténuité extrêm e. —  
(V o y. Fixateur.)

Punaise. — Sorte de petite pointe acé
rée ou en laiton, très courte, à tête large, 
dont on se sert p o u r fixer desfeuilles depa- 
pier sur des planchettes, des cartons, etc.

Pupitre. —  On se sert d ’un pupitre 
pouvant s ’incliner suivant des angles 
ditférents : 1° pour peindre les minia
tures sur ivoire; 20 pour la  peinture sur 
porcelaine; 30 pour la retouche des pho
tographies; 40 pour exécuter différents 
calques. Dans toutes ces applications, 
sauf pour la peinture sur porcelaine où le 
pupitre est en bois plein, le vide de l'en
cadrement du pupitre est rempli par une 
glace dépolie qui sert à tam iser le jour.

Pur. —  (Bias.) —  Se dit d'une ar- 
moirie qui n’a  d’autre émail que celui de 
l’écu. On dit aussi plein.

Pureté. —  Se dit de la correction, 
de la précision du dessin L a pureté de 
contour des figures de Raphaël. La pu
reté de lignes de la Source  d ’Ingres.

Putois. —  (Peint, sur faïence.) —  
Pinceau très doux ayant la form e d ’une 
brosse courte dont on se sert pour 
étendre les couleurs et unir les teintes.

P y cnostyle. — (Arch.) — Se dit d ’un 
entre-colonnement très étroit ne mesu
rant que trois m odules. —  (V o y. ce m ot.)

Pylône. —  (Arch.) —  Se d it, dans 
l’architecture égyptienne, d ’un double 

m assif de m açon
nerie en form e de 
tour p yram idale, 
avec p orte au mi
lieu, la partie su
périeure se term i
nant en terrasse. 
P a r f o i s  o n  a p 

pliquait contre ces pylônes des mâts 
ornés de banderoles flottantes. Les 
pylônes de Thèbes étaient précédés

d’avenues de sphinx et d ’obélisques.
Pyram ide. —  Solide géom étrique 

à base triangulaire ou polygonale et dont 
les faces latérales se réunissent et se 
groupent en un point 
nommé sommet. On dé
signe aussi sous ce nom, 
et parfois sans qualifi
catif, les trois monu
ments égyptiens de la 
IV e dynastie, dont le plus élevé, ou 
pyram ide de Chéops, qui mesure 146 mè
tres de hauteur, est édifié sur un plan

carré et dont le m assif en pierre calcaire 
était prim itivem ent revêtu de dalles.

Pyram idion. —  (A rch .)—  Se dit de 
pyram ides dont la hauteur est très pe

tite par rapport à la base. Le sommet des 
obélisques se term ine en pyram idion. On 
termine ainsi de même un certain nombre 
de monuments funèbres dans le style néo
grec.

Pyro-fixateur. —  Petit appareil 
d ’amateur destiné à cuire la peinture sur 
porcelaine. Bâti en fonte avec panneaux 
en terre réfractaire, avec petite cazette.

P yro gravu re — Procédé de dessin 
au p yrocrayon , à pointe de platine 
incandescente,appuyant, brûlant et creu
sant sur bois, cu ir, étoffe, etc.

P yropinceau. —  A ppareil pour 
om brer en brûlant et colorant à distance.

P yxide. —  Se disait dans l ’antiquité 
d ’une boîte à bijoux. Se dit encore de la 
boîte où l ’on conserve les hosties.
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Quadrangulaire. —  Q ui a quatre
angles,  en dit aussi quadrangulè.

Quadrataire. —  Se disait, ail moyen 
âge, de Fart d ’incruster des pierres dures 
à l'im itation des anciennes m osaïques.

Quadrature. —  Se d it, dans la 
peinture à fresq u e, de l’exécution de 
motifs d ’ornements suivant des tracés 
géom étriques.

Quadrilatère. —  Polygone à quatre 
côtes.

Quadrillé. —  (V oy. Papier qua
drillé.)

Quart de rond. —  (A rch.) —  
M oulure dont la saillie est déterminée 
par un quart de cercle.

Quartier. —  (Arch.) —  Se dit des
marches tournantes d'un escalier ; et 
aussi de la portion d’un escalier à vis 
reliant deux pièces situées à un étage 
différent.

— (Blas.) —  Chacune des parties d ’un 
écu écartelé en croix. Ou blasonne en 
faisant précéder la description du mot 
écartelé. Ecartelé au premier quartier 
d’o r, au deuxième de gueules, etc ., etc., 
ou au premier et quatrième d ’argent, 
s il se trouve deux quartiers sem blables. 

Quatre-feuilles. — (Arch.) — M o
tif  d’ornemen
tation de style 
ogival, formé 
de quatre arcs 
de cercle tracés 
en prenant suc- 
c e s s i v e m e n t  
pour centre les 
a n g l e s  d ’ un  
carré. Quelque

fois les quatre arcs de cercle sont ta n 

gents ou sécants ; quelquefois aussi et 
suivant les ép oques, leurs extrémités 
sont séparées par des par
ties angulaires. Au XIIe siè
cle, le contour intérieur 
des quatre-feuilles est orné 
d’ un to re. Au XIVe siècle, 
chaque lobe, au lieu d’être 
form é par une portion d ’arc, est formé 
d ’une arc d ’ogive.

Quatre-feuilles. —  ( B ia s .)  —  
Fleur à quatre feuilles. On dit aussi 
quartef eu ille  et q u a r te fe u ille  double 
lorsque les feuilles sont au nombre de 
huit.

Q uartz.—  Pierre siliceuse. Le quart! 
hyalin : le cristal de roche.

Quenouille. —  Obturateurs des 
orifices par lesquels le métal en fusion 
doit pénétrer dans le moule d ’ une statue. 
On disait autrefois quenou illettes , 

Quenouillettes. —  T iges de fer 
se terminant par une olive, et à l ’aide 
desquelles on peut à volonté obturer ou 
non l’entrée des jets dans l’opération de 
la fonte. On dit aujourd’hui quenouilles . 
—  (V o y. Pose de je ts .)

Queue. —  (Arch.) —  Extrémité 
d’ une pierre prise dans sa plus grande 
longueur et qui est placée du côté inté
rieur d ’une muraille.

—  d’aronde. —  Mode d’assem-

blage dont la découpure, rappelant la
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queue d’hirondelle, offre l’aspect de deux 
trapèzes joints par leur petit côté. On 
trouve parfois des m odillons form ant 
saillie dans le vide et maintenus dans 
la m açonnerie par une queue d ’aronde. 
Se dit aussi de pièces de bois as
semblées. Un assem blage en queue 
d ’aronde.

Queue. —  (V o y . Chevalet.)
—  de morue. —  (G rav.) —  Brosse 

plate et large, em ployée pour recouvrir de 
vernis l’envers des plaques destinées à la 
m orsure et que l’on plonge dans une cu
vette.

Quinconce. —  Disposition en 
échiquier. Le plus fréquem m ent, plan
tations d ’arbres conçues de manière à 
présenter des lignes droites, de quelque 
point que la  plantation soit envisagée.

Pour obtenir ce résultat, le terrain 
est divisé en un 
certain nombre 
de carrés égaux 
dont les diago
nales sont tra
cées, et la plan
tation s’effectue 
aux quatre an
gles et au centre de chaque carré. 

Quintefeuille .—  (A rc h .)—  M otif 
d ’ornementation form é de 
cinq lobes. —  (V oy. Quatre- 
fe u ille s .)  L ’usage des quinte- 
feuilles circulaires est an
térieur au XIVe siècle. A 

p artir de cette époque, on trouve des 
quintefeuilles dont les contours sont en 
arc d ’ogive.
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